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Arrêté n° 06-0445 du 11 avril 2006 
portant modification de la composition 

du comité technique paritaire départemental 
des services de la police nationale de la Lozère 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, et 

notamment son article 9, 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l'Etat, notamment ses articles 12 et 15, 
VU le décret n° 82-452 du 28 mai 1982, modifié, relatif aux comités techniques paritaires, 
VU le décret n° 95-659 du 9 mai 1995, modifié, relatif aux comités techniques départementaux 

des services de la police nationale, 
VU l'arrêté préfectoral n° 03-1871 du 8 décembre 2003 portant répartition des sièges au sein du 

comité technique paritaire départemental des services de la police nationale de la Lozère, suite 
au scrutin des 17 au 20 novembre 2003, 

VU l’arrêté préfectoral n° 05-0087 du 14 janvier 2005 portant modification de la composition du 
comité technique paritaire départemental des services de la police nationale de la Lozère, 

SUR proposition du directeur des services du cabinet, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : 
Sont désignés en qualité de représentants titulaires de l'administration au comité technique 
paritaire départemental des services de la police nationale de la Lozère : 
 
M. Paul MOURIER préfet de la Lozère, président du comité technique paritaire 

départemental, 
M. Bernard MUSSO directeur des services du cabinet, 
M. Philippe NADAL commissaire principal, directeur départemental de la 

sécurité publique de la Lozère, 
M. Georges WINCKLER commandant de police, directeur départemental des 

renseignements généraux de la Lozère, 
M. Thierry ROBEIN commandant de police, adjoint au directeur départemental 

de la sécurité publique, 
Mme Françoise TEYCHENEY capitaine de police, chef du groupe d'assistance 

administrative et judiciaire. 
 
ARTICLE 2 : 
Sont désignés en qualité de représentants suppléants de l'administration au comité technique 
paritaire départemental des services de la police nationale de la Lozère : 
 
M. Jean-Michel JUMEZ secrétaire général de la préfecture, 
Mme Sophie BOUDOT attaché de préfecture, chef du bureau du cabinet, 
M. Philippe ANGIBEAU capitaine de police, 
M. Georges GAUCH brigadier-major de police, chef de l’unité de police de 

proximité, 
M. Patrick ROULLET MATTON brigadier chef de police,  
Mlle Nadine ARTAUD secrétaire administratif de préfecture. 
 
ARTICLE 3 : 
Sont désignés en qualité de représentants titulaires du personnel au comité technique paritaire 
départemental des services de la police nationale de la Lozère : 
 
* au titre du syndicat général de la police force ouvrière : 
 

- M. Patrick DURAND 
- M. Bruno PAGES 
- M. Hervé GERARDIN 
- Mme Renée TEISSANDIER 
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* au titre du syndicat national des policiers en tenue – tenue et investigation : 
 

- M. Yannick GIRAL 
 
* au titre du syndicat national des officiers de police : 
 

- M. Jean-Philippe FERNANDES 
 
ARTICLE 4 : 
Sont désignés en qualité de représentants suppléants du personnel au comité technique paritaire 
départemental des services de la police nationale de la Lozère : 
 
* au titre du syndicat général de la police force ouvrière : 
 

- M. Christian ROUX 
- M. Nicolas PIGNY 
- M. Jean-Michel SIMONET 
- Mme Annie BRINGER 

 
* au titre du syndicat national des policiers en tenue – tenue et investigation : 
 

- M. Dominique ESCORIZA 
 
* au titre du syndicat national des officiers de police : 
 

- Mme Nathalie CHALDOREILLE 
 
ARTICLE 5 : 
En cas d'absence ou d'empêchement du préfet de la Lozère, M. Bernard MUSSO, directeur des 
services du cabinet, présidera ledit comité technique paritaire départemental des services de la 
police nationale de la Lozère. 
 
ARTICLE 6 : 
Le secrétariat du comité est assuré par l'un des représentants de l'administration, assisté d'un 
fonctionnaire du cabinet du préfet. 
 
ARTICLE 7 : 
L’arrêté préfectoral n° 05-0087 du 14 janvier 2005 est abrogé. 
 
ARTICLE 8 : 
Le directeur des services du cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à chacun des membres 
du comité technique paritaire départemental des services de la police nationale de la Lozère. 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0447 du 12 avril 2006 
portant renouvellement de la commission départementale 

de la médaille de la famille française 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D215-7 à D215-13, 
VU le décret n° 82-938 du 28 octobre 1982 créant une médaille de la famille française, 
VU l’arrêté du 15 mars 1983, modifié, de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité 

nationale pris en application du décret pré-cité,  
VU l'arrêté préfectoral n° 02-0637 du 12 avril 2002 portant renouvellement de la commission 

départementale de la médaille de la famille française, 
SUR proposition de M. le directeur des services du cabinet de la préfecture de la Lozère, 

ARRETE 

ARTICLE 1 ER : 
La commission départementale de la médaille de la famille française est composée comme suit : 
 

- M. le préfet ou son représentant, président 
- Mme la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales ou son représentant 
- M. l'inspecteur d'Académie ou son représentant 

 
représentant le conseil général : 
 

- M. Hubert LIBOUREL, conseiller général de Châteauneuf de Randon (titulaire) 
- M. Jean-Noël BRUGERON, conseiller général du Malzieu-Ville (suppléant) 

 
représentant les maires du département : 
 

- M. Jean-Paul BONHOMME, maire de Saint-Alban sur Limagnole (titulaire) 
- M. Alain ASTRUC, maire d’Aumont-Aubrac (titulaire) 
- M. Jacky FERRIER, maire d’Allenc (suppléant) 
- M. Alain ARGILIER, maire de Vebron (suppléant) 

 
représentant l’union départementale des associations familiales : 
 

- M. Régis TURC, président de l’union départementale des associations familiales (titulaire) 
- M. Jean-Paul LAURENS, administrateur de l’association familiale de Mende, domicilié 5 

cité du Rance - 48000 Mende (titulaire) 
- Mme Nicole NURIT, membre de l’association familiale de Mende, domiciliée 11 rue du 

Torrent - 48000 Mende (titulaire) 
- Mme Marie-Line FAVRET, présidente de l’association départementale enfance et familles 

d’adoption, domiciliée 3 rue Théodore Jean – 48100 Marvejols (suppléante) 
- Mme Françoise PERNEL, administrateur de l’association départementale des veuves et 

veufs de Lozère, domiciliée maison Neuve - 48320 Ispagnac (suppléante) 
 
représentant les mères de famille décorées : 
 

- Mme Yvette GAUZY, titulaire de la médaille d’argent de la médaille de la famille 
française, domiciliée La Vachery – 48000 Mende (titulaire) 

- Mme Maria CHABERT, titulaire de la médaille de bronze de la médaille de la famille 
française, domiciliée 4 rue du Torrent 48000 Mende, (titulaire) 

- Mme Colette DELTOUR, titulaire de la médaille de bronze de la médaille de la famille 
française, domiciliée rue du Stade - Le Chambon – 48100 Le Monastier (titulaire) 

- Mme Henriette BONNAL, titulaire de la médaille de bronze de la médaille de la famille 
française, domiciliée chemin de l’Enclos Roussel – 48000 Mende (suppléante) 

- Mme Jocelyne ANFRAY, titulaire de la médaille de bronze de la médaille de la famille 
française, domiciliée voie Romaine – 48200 Saint-Chély d’Apcher (suppléante) 

- Mme Adriana TICHET, titulaire de la médaille d’argent de la médaille de la famille 
française, domiciliée villa n°5 – 48100 Le Monastier Pin Mories (suppléante) 
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ARTICLE 2 : 
Les membres de la commission sont nommés pour trois ans à compter du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : 
L’arrêté préfectoral n° 02-0637 du 12 avril 2002 portant renouvellement de la commission 
départementale de la médaille de la famille française est abrogé. 
 
ARTICLE 4 : 
M. le directeur des services du cabinet, Mme la directrice départementale des affaires sanitaires et 
sociales, M. le président du conseil général, M. le président de l’union départementale des 
associations familiales de la Lozère sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

Fait à Mende, le 12 avril 2006 
 
 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0495 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Nîmes certifiant que l'agent de contrôle cité à 

l'article 1er a prêté serment le 14 décembre 2004 de ne rien révéler des secrets de fabrication et 
en général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans 
l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 ER : 
Madame Hélène BOISSERON, née le 10 avril 1964 à Ganges (34) domiciliée à Mandiargues 
30170 SAINT-HIPPOLYTE-DU-FORT, est agréée pour exercer les fonctions d'agent de contrôle 
de la mutualité sociale agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 
 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0496 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Nîmes certifiant que l'agent de contrôle cité à 

l'article 1er a prêté serment le 12 mars 2002 de ne rien révéler des secrets de fabrication et en 
général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans 
l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 ER : 
Madame Mireille COULON épouse COUTAUD, née le 19 février 1956 à Nîmes (30) domiciliée 
6, rue de Pouzols – 30000 NIMES, est agréée pour exercer les fonctions d'agent de contrôle de la 
mutualité sociale agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 
 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0497 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Montpellier certifiant que l'agent de contrôle 

cité à l'article 1er a prêté serment le 1er août 2002 de ne rien révéler des secrets de fabrication et 
en général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans 
l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 ER : 
Madame Béatrice POUS épouse COUSIN, née le 25 juin 1953 à Montpellier (34) domiciliée 18, 
avenue Emile Diacon – 34000 MONTPELLIER, est agréée pour exercer les fonctions d'agent de 
contrôle de la mutualité sociale agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0498 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Montpellier certifiant que l'agent de contrôle 

cité à l'article 1er a prêté serment le 14 novembre 2002 de ne rien révéler des secrets de 
fabrication et en général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre 
connaissance dans l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 ER : 
Madame Agnès VIAUD épouse RANC, née le 30 janvier 1961 à Bordeaux (33) domiciliée 23, rue 
Jean-Philippe Rameau – 34690 FABREGUES, est agréée pour exercer les fonctions d'agent de 
contrôle de la mutualité sociale agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
 



 10

Arrêté n° 06-0499 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Nîmes certifiant que l'agent de contrôle cité à 

l'article 1er a prêté serment le 12 mars 2002 de ne rien révéler des secrets de fabrication et en 
général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans 
l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 ER : 
Monsieur Daniel BONIJOL, né le 25 septembre 1949 à Nîmes (30) domicilié 151, route de Sauve 
– 30000 NIMES, est agréé pour exercer les fonctions d'agent de contrôle de la mutualité sociale 
agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0500 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Mende certifiant que l'agent de contrôle cité à 

l'article 1er a prêté serment le 4 octobre 2001 de ne rien révéler des secrets de fabrication et en 
général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans 
l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 ER : 
Monsieur Didier BONNAL, né le 14 juillet 1955 à Mende (48) domicilié 1, impasse des rosiers - 
48000 MENDE, est agréé pour exercer les fonctions d'agent de contrôle de la mutualité sociale 
agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 
 

Le préfet, 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0501 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Mende certifiant que l'agent de contrôle cité à 

l'article 1er a prêté serment le 4 octobre 2001 de ne rien révéler des secrets de fabrication et en 
général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans 
l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 ER : 
Monsieur Gérard BOUDON, né le 13 janvier 1951 à Saint-Germain-du-Teil (48) domicilié 42, 
impasse des écureuils - 48000 MENDE, est agréé pour exercer les fonctions d'agent de contrôle de 
la mutualité sociale agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 
 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0502 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Béziers certifiant que l'agent de contrôle cité à 

l'article 1er a prêté serment le 22 octobre 2002 de ne rien révéler des secrets de fabrication et en 
général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans 
l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 ER : 
Monsieur Guy COMBES, né le 5 janvier 1950 à Béziers (34) domicilié 80, boulevard de la 
République – 34350 VALRAS-PLAGE, est agréé pour exercer les fonctions d'agent de contrôle 
de la mutualité sociale agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 
 

Le préfet, 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0503 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Béziers certifiant que l'agent de contrôle cité à 

l'article 1er a prêté serment le 22 octobre 2002 de ne rien révéler des secrets de fabrication et en 
général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans 
l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 ER : 
Monsieur Patrick FUENTES, né le 7 septembre 1959 à Bédarieux (34) domicilié 14, chemin du 
verger – 34290 SERVIAN, est agréé pour exercer les fonctions d'agent de contrôle de la mutualité 
sociale agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0504 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Nîmes certifiant que l'agent de contrôle cité à 

l'article 1er a prêté serment le 25 septembre 2001 de ne rien révéler des secrets de fabrication et 
en général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans 
l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 ER : 
Monsieur André ROCHE, né le 5 avril 1953 à Avignon (84) domicilié à la ferme de Beauchamp – 
30131 PUJAUT, est agréé pour exercer les fonctions d'agent de contrôle de la mutualité sociale 
agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 
 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0505 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Montpellier certifiant que l'agent de contrôle 

cité à l'article 1er a prêté serment le 14 novembre 2002 de ne rien révéler des secrets de 
fabrication et en général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre 
connaissance dans l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 ER : 
Monsieur Marc SEGURA, né le 7 avril 1956 à Clermont-l'Hérault (34) domicilié le Ronceray, 
avenue Paul Vigné d'Octon – 34800 CLERMONT-L'HERAULT, est agréé pour exercer les 
fonctions d'agent de contrôle de la mutualité sociale agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 
 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Arrêté n° 06-0506 en date du 19 avril 2006 
portant agrément 

d'un agent de contrôle de la mutualité sociale agricole 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code rural, notamment les articles L. 724-7 et L. 724-10 ; 
VU le code du travail, notamment l'article L. 324-12 ; 
VU le code de la sécurité sociale, notamment l'article L. 243-9 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles , 
VU l'arrêté du ministre de l'agriculture et de la pêche du 21 février 2001 modifié déterminant les 

conditions d'agrément des agents de contrôle des caisses de mutualité sociale agricole , 
VU l'attestation établie par le tribunal d'instance de Nîmes certifiant que l'agent de contrôle cité à 

l'article 1er a prêté serment le 25 septembre 2001 de ne rien révéler des secrets de fabrication et 
en général des procédés et résultats d'exploitation dont il pourrait prendre connaissance dans 
l'exercice de ses mission ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 ER : 
Monsieur Georges VIERNE, né le 8 avril 1951 à La Vernarède (30) domicilié 13, impasse des 
Fauvettes – 30320 MARGUERITTES, est agréé pour exercer les fonctions d'agent de contrôle de 
la mutualité sociale agricole. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément autorise l'agent de contrôle auquel il est délivré à exercer sa mission de 
contrôle dans l'ensemble des départements de la circonscription de la fédération des caisses de 
mutualité sociale agricole du Languedoc ainsi que dans les départements pour lesquels une 
délégation de compétence est délivrée dans les conditions prévues en application de l'article 
L. 724-7 du code rural. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré sans limitation de durée et reste valable tant que l'agent exerce ses 
fonctions de contrôle. Toutefois, l'agrément cessera d'être valide et devra être renouvelé en cas 
d'affectation de l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er dans un organisme de mutualité sociale 
agricole autre que celui mentionné à l'article 2. 
 
ARTICLE 4 : 
Comme le prévoit l'article L. 724-10 du code rural, tout agent ayant eu connaissance officielle que 
l'agrément lui a été retiré, qui aura exercé ou continué d'exercer sa mission en invoquant les 
pouvoirs conférés par l'article L. 724-7 sera passible des peines prévues par les articles 432-3 et 
432-17 du code pénal. L'organisme dont dépend ou a dépendu cet agent sera déclaré civilement 
responsable de l'amende prononcée, sans préjudice du retrait d'agrément de cet organisme. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté d'agrément sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à M. le préfet 
de la région Languedoc-Roussillon (Service régional de l'inspection du travail, de l'emploi et de la 
politique sociale agricoles) au directeur de la fédération des caisses de mutualité sociale agricole 
du Languedoc, à l'agent de contrôle mentionné à l'article 1er et à la caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole. 
 
 
 

Le préfet, 
 
 
 

Paul MOURIER 
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Service interministériel 
de défense et de protection civiles 
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Arrêté n° 06-0416 du 5 avril 2006 
portant approbation du plan départemental ressources hydrocarbures 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU la loi n° 74-908 du 29 octobre 1974, modifiée relative aux économies d’énergie ; 
VU la loi n° 92-1443 du 31 décembre 1992 modifiée, portant réforme du régime pétrolier ; 
VU le décret n° 92-1466 modifié, du 31 décembre 1992 portant application de la loi n° 74-908 ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
VU la directive générale interministérielle sur la planification de défense et de sécurité 

n° 10010/SGDN/PSE/PPS/CD du 5 janvier 2001 ; 
VU la directive interministérielle sur les plans ressources n° 30/SGDN/PSE/PPS du 5 janvier 2001 

; 
VU le Plan Ressources Hydrocarbures National (n° 634/SGDN/PSE/PPS) du 24 mars 2003 ; 
SUR proposition du directeur des services du cabinet : 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 ER : 
Le plan départemental ressources hydrocarbures, annexé au présent arrêté, est applicable à 
compter de ce jour. 
 
ARTICLE 2 : 
Le plan ressources minimum hydrocarbures départemental du 29 juin 1994 est abrogé. 
 
ARTICLE 3 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Florac, le directeur des services du cabinet, 
le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale, le directeur départemental de l’équipement, la directrice départementale des 
affaires sanitaires et sociales, le délégué militaire départemental, le correspondant pétrolier, le 
chef de la subdivision de la DRIRE à Mende sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Lozère. 
 
 
 

Paul MOURIER 



 20

DDDIII RRREEECCCTTTIII OOONNN   
DDDEEESSS   AAACCCTTTIII OOONNNSSS   III NNNTTTEEERRRMMM III NNNIII SSSTTTEEERRRIII EEELLL LLL EEESSS   



 21

Bureau de l'emploi, de l'insertion et de la coordination 
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Arrêté n° 06-0537 du 25 avril 2006 
modifiant l’arrêté n° 05-2298 du 9 décembre 2005 modifié 

portant renouvellement de la composition du conseil départemental de l’insertion 
par l’activité économique 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code du travail, notamment l’article L. 322-4-16-4, issu de l’article 16 de la loi n° 98-657 du 
29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, 

VU le décret n° 99-105 du 18 février 1999 relatif aux conseils départementaux de l’insertion par 
l’activité économique, 

VU la circulaire ministérielle n° 99-17 du 26 mars 1999 relative à la réforme de l’insertion par 
l’activité économique, 

VU l’arrêté préfectoral n° 05-2298 du 9 décembre 2005  portant renouvellement de la composition 
du conseil départemental de l’insertion par l’activité économique, modifié par l’arrêté 
préfectoral n° 05-2362 du 29 décembre 2005 ; 

VU les désignations intervenues ; 
SUR proposition du  secrétaire général, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : 
* L’article 1 de l’arrêté n° 05-2298 du 9 décembre 2005 modifié susvisé est modifié ainsi 

qu’il suit : 
 
 III – Collège des organisations professionnelles et interprofessionnelles 
 
 1°) Représentant le mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
 Titulaire : 
 

Au lieu de : 
- M. Michel ROCHE, Vieille Route du Causse 48000 LE CHASTEL-NOUVEL 

Lire  : 
- M. Philippe BLONDEAU, SARL PAUPIAN, MC DONALD’S, Zone de Ramilles 48000 

MENDE 
 
* L’article 3 portant composition de la commission permanente est modifié ainsi qu’il suit : 
 

Au lieu de : 
- M. Michel ROCHE  

Lire  : 
- M. Philippe BLONDEAU, SARL PAUPIAN, MC DONALD’S, Zone de Ramilles 48000 

MENDE 
 
Le reste sans changement. 
 
ARTICLE 2 : 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera diffusé à chacun des membres et inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Lozère. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Bureau de l'urbanisme et de l'environnement 
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Direction des actions interministérielles 

Bureau de l’urbanisme et de l’environnement 
Direction départementale 

de l’équipement 
Service Aménagement 

Cellule Application du Droit des Sols 
Arrêté n° 06-0418 du 5 avril 2006 

portant création d’une zone d’aménagement différé (ZAD) 
sur le territoire de la commune de Lachamp 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 212-1 et suivants et R 212-1 et suivants, 
VU la délibération du conseil municipal de la commune de Lachamp en date du 24 février 2006 

demandant la création d’une zone d’aménagement différé, 
VU le rapport du directeur départemental de l’équipement en date du 31 mars 2006, 
CONSIDERANT que le constat de déclin démographique de la commune de Lachamp est à 

l’origine de la décision de création de la zone d’aménagement différé, 
CONSIDERANT que la commune, dans le cadre de ses actions de développement, envisage de 

constituer des réserves foncières dans le but de permettre la création de logements afin 
d’accueillir de nouvelles familles,  

SUR proposition du secrétaire général, 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 : 
Une zone d’aménagement différé est créée sur les parcelles du territoire de la commune de 
Lachamp, incluses dans le périmètre délimité par un trait coloré sur le plan annexé au présent 
arrêté. 
Parcelles n° 282, 705, 707 (a et b), 285 (a et b),  
 
ARTICLE 2 : 
La commune de Lachamp est désignée comme titulaire du droit de préemption dans la zone ainsi 
délimitée. 
 
 
ARTICLE 3 : 
La durée de l’exercice de ce droit de préemption est de quatorze ans à compter de l’exécution des 
mesures de publicité prévues à l’article R 212-2 du code de l’urbanisme comprenant : 
 

- la publication dans deux journaux du département ; 
- l’insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture ; 
- le dépôt et affichage en mairie de Lachamp ; 
- la copie de la décision au président du conseil supérieur du notariat, au président de la 

chambre départementale des notaires, au bâtonnier de l’ordre des avocats, au directeur 
départemental des services fiscaux. 

ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Lachamp et le directeur 
départemental de l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté préfectoral n° 06-0453 du 12 avril 2006 
de classement du barrage-réservoir de Naussac 

et de ses dépendances dans le domaine public fluvial de l’Etat 
 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et notamment ses articles 1er et 
2-1 ; 

VU le décret du 6 février 1976 déclarant d’utilité publique l’aménagement du barrage-réservoir de 
Naussac et portant modification du plan d’urbanisme de Langogne ; 

VU le décret du 11 juin 1976 portant concession de l’aménagement et de l’exploitation du barrage-
réservoir de Naussac à la société pour la mise en valeur des régions Auvergne et Limousin 
jusqu’au 31 décembre 2001 ; 

VU le décret 2005-992 du 16 août 2005 relatif à la constitution et à la gestion du domaine public 
fluvial de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements ; 

VU l’arrêté préfectoral 93-0144 du 10 février 1993 portant transfert de gestion au ministère de 
l’environnement du barrage-réservoir de Naussac ;  

VU l’arrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire – Bretagne du 16 septembre 2005 ayant 
donné délégation de compétence au préfet de la Lozère pour conduire la procédure de 
classement du barrage-réservoir de Naussac ; 

VU la convention de gestion du barrage de Naussac et de ses dépendances du 26 décembre 2002 
conclue entre l’Etat et l’établissement public d’aménagement de la Loire et de ses affluents, 
préalablement à son transfert, pour les quatre années 2003 à 2006 ; 

VU la lettre interministérielle du 28 novembre 2003 délivrant quitus à la société pour la mise en 
valeur des régions Auvergne et Limousin pour la concession du barrage de Naussac ; 

VU les observations recueillies durant l’enquête publique prescrite par l’arrêté préfectoral 
n° 05-1852 du 17 octobre 2005 et le dossier mis à l’enquête ; 

VU l'avis du commissaire enquêteur du 26 décembre 2005 ;  
VU les avis recueillis, notamment l’avis de la commission de planification du comité de bassin 

Loire-Bretagne du 15 mars 2006 ;  
CONSIDERANT la destination du barrage-réservoir de Naussac qui vise à la régularisation du débit 

de l’Allier et de la Loire de façon à mieux satisfaire les besoins en eau des populations, de 
l’agriculture et de l’industrie le long des vallées de ces deux fleuves ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 :  
Le barrage-réservoir de Naussac, dont les dépendances s’étendent sur le territoire des communes 
de Langogne, Naussac, Fontanes, Chastanier, et Auroux, dans le département de la Lozère, est 
classé dans le domaine public fluvial de l’Etat relevant du ministère chargé de l’environnement. 
 
ARTICLE 2 :  
Ce classement prend effet à compter du 30 avril 2006. 
 
ARTICLE 3 : 
Les parcelles supportant les dépendances du barrage-réservoir énumérées pages 14 à 17 du dossier 
mis à l’enquête publique susvisée, et mentionnées en annexe dudit arrêté, seront inscrites au 
tableau général des propriétés de l’Etat au titre du domaine public fluvial de l’Etat relevant du 
ministère chargé de l’environnement. 
 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et le 
directeur des services fiscaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie 
certifiée conforme de l’arrêté sera transmise aux présidents du conseil général de la Lozère, du 
conseil régional de la région Languedoc-Roussillon, et de l’établissement public Loire, aux maires 
des communes d’Auroux, Chastanier, Fontanes, Langogne, et Naussac, au préfet coordonnateur 
du bassin Loire - Bretagne, au directeur général des impôts, à la secrétaire générale et au directeur 
de l’eau du ministère de l'écologie et du développement durable. 
 

Paul MOURIER 
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Etat parcellaire 
du barrage-réservoir de Naussac et de ses dépendances 

 
 
 

établi par le 
 

centre des impôts foncier de Lozère 
 

Cité administrative 
9, rue des Carmes 

48005 MENDE cedex 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu et annexé à l’arrêté préfectoral 
n° 06-0453 du 12 avril 2006 

le préfet de la Lozère 
 

signé 
 
 

Paul MOURIER 
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AUROUX 

SECTION N° LIEUDIT CONTENANCE 
D 326 Soulages 12a 50ca 
D 339 LA CLASTRE 1ha 40a 70ca 
E 635 PRAT SOURD ET 

CHAPELAINOS 
10a 80ca 

E 903 LA CHAM 10ca 
E 907 LA CHAM 2a 18ca 
E 989 GRAT VOUR ET 

CHAPELAINES 
1ha 77a 57ca 

E 994 LA CHAM 3ha 01a 00ca 
E 999 LA CHAM 1ha 05a 45ca 
E 1004 LA CHAM 16a 16ca 
E 1005 LA CHAM 1ha 48a 29ca 

ZD 27 BOS DE MONTEILS 13ha 58a 90ca 
CONTENANCE TOTALE 22ha 73a 65ca 

 

CHASTANIER 

SECTION N° LIEUDIT CONTENANCE 
A 607 Prat del mouli 2ha 98a 12ca 

CONTENANCE TOTALE 2ha 98a 12ca 

 

FONTANES 

SECTION N° LIEUDIT CONTENANCE 

C 999 LOU GRAND PRAT 33ha 89a 93ca 

C 1012 LA COUMBETTE 5a 54ca 

C 1013 LAS TRAVERSES 31a 31ca 
CONTENANCE TOTALE 34ha 26a 78ca 

 

LANGOGNE 

SECTION N° LIEUDIT CONTENANCE 

H 12 LE LAC 595ha 03a 89ca 
ZA 11 LES GARDES 4a 14ca 
ZA 12 LES COSTES 30a 86ca 
ZB 17 MOUT MILAN 68a 80ca 
ZB 21 MOUT MILAN 50a 23ca 
ZB 22 MOUT MILAN 2ha 51a 02ca 

ZB 23 La riviere 35a 82ca 
ZB 44 MOUT MILAN 6ha 16a 46ca 
ZB 45 MONT MILAN 1ha 04a 21ca 
ZB 47 MOUT MILAN 97a 79ca 
ZI 220 LA GAZELLE 11a 20ca 
ZI 221 LE MAS D ARMAND 1ha 06a 16ca 

ZI 226 LE MAS D ARMAND 18a 93ca 
ZI 227 LE MAS D ARMAND 66a 80ca 
ZI 242 LA GAZELLE 2ha 21a 51ca 
ZI 274 LA TUILERIE 11ha 33a 91ca 
ZI 278 LA GAZELLE 57ca 
ZI 280 LA GAZELLE 27ca 

ZI 282 LA GAZELLE 5a 78ca 
ZI 284 LA GAZELLE 25a 62ca 
ZI 286 LA TUILERIE 37a 71ca 
ZI 288 LA GAZELLE 44a 75ca 

CONTENANCE TOTALE 624ha 36a 43ca 
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NAUSSAC 

SECTION N° LIEUDIT CONTENANCE 
D 247 VILLAGE DE NAUSSAC 2a 00ca 
D 248 VILLAGE DE NAUSSAC 1ha 89a 99ca 
E 7 LOU CHOU DEL BREUIL 44a 00ca 
E 8 VILLAGE 2a 01ca 

E 10 LOUS CROZES 37a 40ca 
E 11 LOUS MOUNTELS 14a 09ca 
E 16 LE LAC 401ha 20a 66ca 
E 17 LA MOUNTADE 2ha 55a 97ca 

ZE 75 LA VALETTE 16a 37ca 
ZE 77 LOU SOUT 8a 40ca 

ZE 78 LOUS ESTRETS 2ha 24a 65ca 
ZE 97 LA COSTE 7ha 31a 30ca 

CONTENANCE TOTALE 416ha 46a 84ca 

 
 

RECAPITULATIF 
 
 
 

SITE DE NAUSSAC 

COMMUNES CONTENANCE 
AUROUX 22ha 73a 65ca 

CHASTANIER 2ha 98a 12ca 
FONTANES 34ha 26a 78ca 
LANGOGNE 624ha 36a 43ca 
NAUSSAC 416ha 46a 84ca 

CONTENANCE TOTALE 1100ha 81a 82ca 
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Arrêté n° 06-0485 en date du 13 avril 2006 
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées 

en vue de la réalisation de travaux d’études 
et de sondages préalables à la réalisation du dossier d’enquêtes publiques conjointes 

en vue de la déclaration d’utilité publique, de l’établissement des servitudes 
pour la mise en conformité des périmètres de protection 

des captages du Rocher et des Jasses, et des servitudes d’accès aux ouvrages. 
Commune de Saint-Michel-de-Dèze 

 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
 

VU la loi du 22 juillet 1889, modifiée, sur la procédure à suivre devant les Tribunaux 
Administratifs ; 

VU la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution de 
travaux publics ; 

VU la loi n° 374 du 6 juillet 1943, validée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 relative à 
l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et 
repères ; 

VU le décret n°65-201 du 12 mars 1965 modifiant la loi du 30 décembre 1892 susvisé ; 
VU la délibération en date du 14 octobre 2005 par laquelle la commune de Saint-Michel-de-Dèze 

demande l’ouverture de l’enquête en vue de la déclaration d’utilité publique, l’établissement 
des servitudes pour la mise en conformité des périmètres de protection des captages du Rocher 
et des Jasses, et l’établissement des servitudes d’accès aux ouvrages ; 

VU la demande en date du 5 avril 2006 du maire de la commune de Saint-Michel-de-Dèze de 
bénéficier une autorisation de pénétrer dans les propriétés privées afin que le géomètre-expert 
pressenti puisse établir la levée de l’assiette du chemin d’accès aux captages communaux ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 ER : 
Le maire de la commune de Saint-Michel-de-Dèze, ainsi que tous agents et entreprises missionnés 
par celui-ci, sont autorisés à pénétrer dans les parcelles figurant sur l’état parcellaire annexé au 
présent arrêté afin de réaliser des travaux d’études et de sondages préalables à la réalisation du 
dossier d’enquêtes publiques conjointes en vue de la déclaration d’utilité publique, de 
l’établissement des servitudes pour la mise en conformité des périmètres de protection des 
captages du Rocher et des Jasses, et des servitudes d’accès aux ouvrages. 
 
A cet effet, ils pourront accéder et pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes (sauf 
à l'intérieur des maisons d'habitation et dans les bois soumis au régime forestier) pour y planter 
des balises, y établir des jalons et piquets ou repères et y pratiquer les sondages reconnaissants, 
travaux et mesures nécessités par les travaux énumérés ci-dessus. 
 
ARTICLE 2 : 
Les agents chargés des travaux d’études ou de sondages devront être porteurs d'une copie certifiée 
conforme du présent arrêté qu'ils seront tenus de présenter à toute réquisition. 
 
L'introduction des agents chargés des travaux de reconnaissance dans les propriétés privées n'aura 
lieu qu'après l'accomplissement des formalités prescrites par les articles 4 et 5 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : 
La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n'est suivie d'exécution dans les six 
mois de sa date. Elle est valable pour une durée de cinq ans. 
 
ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté sera affiché dans la mairie de la commune de Saint-Michel-de-Dèze. 
 
S'il s'agit d'une propriété close, il sera notifié par le maire de la commune de Saint-Michel-de-
Dèze  au propriétaire concerné ou en son absence, au gardien de la propriété. 
 
ARTICLE 5 : 
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L'autorisation de pénétrer sera valable : 
 

a) pour les propriétés non closes : 
 

Après l'expiration d'un délai de dix jours à compter de l'affichage du présent arrêté à la 
mairie de la commune de Saint-Michel-de-Dèze. 

 
b) pour les propriétés closes : 

 
Après l'expiration d'un délai de cinq jours à compter de la notification du présent arrêté au 
propriétaire, ou en son absence, au gardien de la propriété. 

 
A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne courra qu'à partir de la 
notification au propriétaire adressée en mairie. 

 
Ce délai expiré, si personne ne s'est présenté pour permettre l'accès, les agents pourront 
entrer avec l'assistance du Juge d'Instance. 

 
ARTICLE 6 : 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 7 : 
Il ne pourra être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie avant qu'un accord amiable 
ne soit établi sur leur valeur, ou que, à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation 
contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l'évaluation des dommages. Il sera 
procédé à cet état contradictoire sur les parcelles où pénétreront des engins de sondage et où 
seront effectués les prélèvements de sol. 
 
A la fin des opérations, les indemnités qui pourraient être dues en raison des dommages causés 
dans le cadre des études seront à la charge de la commune de Saint-Michel-de-Dèze. A défaut 
d'entente amiable, elles seront fixées par le tribunal administratif compétent. 
 
ARTICLE 8 : 
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac, le 
maire de la commune de Saint-Michel-de-Dèze sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la Lozère. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Direction des actions interministérielles 

Bureau de l’urbanisme et de l’environnement 
Direction départementale 

de l’équipement 
Service Aménagement 

Cellule Application du Droit des Sols 
Arrêté n° 06-0512 du 19 avril 2006 

portant création d’une zone d’aménagement différé (ZAD) 
sur le territoire de la commune de Saint-Privat de Vallongue 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 212-1 et suivants et R 212-1 et suivants, 
VU la délibération du conseil municipal de la commune de Saint Privat de Vallongue en date du 

26 janvier 2006 demandant la création d’une zone d’aménagement différé, 
VU le rapport du directeur départemental de l’équipement en date du 13 avril 2006, 
CONSIDERANT que la commune, dans le cadre de ses actions de développement, envisage de 

constituer des réserves foncières dans le but de créer un cabinet médical et de maintenir des 
services publics en zone rurale, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 : 
Une zone d’aménagement différé est créée sur les parcelles du territoire de la commune de 
Saint Privat de Vallongue incluses dans le périmètre délimité par un trait coloré sur le plan annexé 
au présent arrêté. 
Section C n° 822 et 1603. 
 
ARTICLE 2 : 
La commune de Saint Privat de Vallongue est désignée comme titulaire du droit de préemption 
dans la zone ainsi délimitée. 
 
ARTICLE 3 : 
La durée de l’exercice de ce droit de préemption est de quatorze ans à compter de l’exécution des 
mesures de publicité prévues à l’article R 212-2 du code de l’urbanisme comprenant : 
 

- la publication dans deux journaux du département ; 
- l’insertion au recueil des actes administratifs de la Lozère ; 
- le dépôt et affichage en mairie de Saint Privat de Vallongue ; 
- la copie de la décision au président du conseil supérieur du notariat, au président de la 

chambre départementale des notaires, au bâtonnier de l’ordre des avocats, au directeur 
départemental des services fiscaux. 

 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le maire de la commune de Saint Privat de Vallongue et le 
directeur départemental de l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0522 du 21 avril 2006 
modifiant l’arrêté préfectoral n° 89-0933 du 20 juin 1989 

réglementant l’exercice des activités touristiques et de loisirs 
sur la retenue du barrage de NAUSSAC et ses abords 

 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
 

VU le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ; 
VU le code de l’urbanisme, et notamment ses articles R. 443-3 et suivants, A. 443-1 et A. 443-2 ; 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 72-1202 du 23 décembre 1972, modifiée, relative aux infractions concernant les 

bateaux ; engins et établissements flottants circulant ou stationnant sur les eaux intérieures ; 
VU la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984, modifiée, relative à l’organisation et à la promotion des 

activités physiques et sportives ; 
VU la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985, modifiée, relative au développement et la protection de la 

montagne, et notamment son article 42 ; 
VU la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986, modifiée, relative à l’aménagement, la protection et la mise 

en valeur du littoral ; 
VU le décret n° 62-1448 du  24 novembre 1962, modifié, relatif à l’exercice de la police des eaux ; 
VU le décret n° 73-912 du 21 septembre 1973, modifié, portant règlement général de police de la 

navigation intérieure ; 
VU le décret du 6 février 1976 déclarant d’utilité publique l’aménagement du réservoir de 

NAUSSAC ; 
VU l’arrêté préfectoral n°89-0933 du 20 juin 1989, réglementant l’exercice des activités 

touristiques et de loisirs sur la retenue du barrage de NAUSSAC et ses abords, modifié le 
27 décembre 2002 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 00-0660 du 20 avril 2000, relatif à la pratique de la navigation de loisir 
sur les cours d’eau et plans d’eau du département de la Lozère ; 

VU la convention relative à la gestion du barrage de NAUSSAC I et de ses dépendances, en date 
du 26 décembre 2002, passée entre l’Etat, l’établissement public d’aménagement de la Loire 
et de ses affluents (E.P.L.) et l’agence Loire-Bretagne pour la période du 1er janvier 2003 au 
31 décembre 2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 02-2438 du 27 décembre 2002 autorisant l’occupation temporaire du 
domaine public de l’Etat ; 

VU la demande de dérogation du 17 février 2006 et complétée le 12 avril 2006, sollicitée par le 
président du syndicat intercommunal d’aménagement et de gestion du plan d’eau de 
NAUSSAC-LANGOGNE pour permettre la navigation d’engins à moteur à l’occasion de la 
fête du nautisme des 13 et 14 mai 2006 ; 

CONSIDERANT que cette manifestation revêt un caractère évènementiel à l’occasion de la remise 
en eau du barrage de NAUSSAC suite à sa vidange en août 2005 ; 

CONSIDERANT que cette démonstration d’engins à moteur s’inscrit dans le cadre de la réflexion 
globale en cours sur l’aménagement et le développement touristique de ce plan d’eau ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;  
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : 
Une dérogation aux dispositions de l’arrêté préfectoral n° 89-0933 du 20 juin 1989 réglementant 
l’exercice des activités touristiques et de loisirs sur la retenue du barrage de NAUSSAC et ses 
abords, dans son paragraphe «D - NAVIGATION» est accordée, à titre exceptionnel, pour la 
navigation d’ engins à moteur, durant les journées de la fête du nautisme, les 13 et 14 mai 2006. 
 
Le reste sans changement. 
 
ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera publié et affiché aux lieux et endroits habituels par les soins des maires des 
communes riveraines de la retenue. 
 
Il sera inséré au recueil des actes administratifs  de la préfecture. 
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ARTICLE 3 : 
MM. le secrétaire général de la préfecture, le président de l’E.P.L., le colonel, commandant le 
groupement de gendarmerie de la Lozère, le directeur départemental des services d’incendie et de 
secours, Mme la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, MM. le directeur 
départemental de la jeunesse et des sports, le directeur départemental de l’équipement, le directeur 
départemental de l’agriculture et de la forêt, Mme le maire de la commune de Langogne, 
MM.  les maires des communes de Naussac, Fontanes, Chastanier, Auroux et Rocles, le président 
du SIAGPEN Naussac-Langogne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 
présent arrêté, dont copie conforme leur sera adressée. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0543 du 25 avril 2006 
abrogeant l'arrêté n° 04-0291 du 22 mars 2004 

déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires au regroupement 
des services du département 

dans les locaux situés avenue du Père Coudrin à Mende 
précédemment occupés par la gendarmerie. 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

 
 
…………………………………………………………………………………………………… 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 ER : 
L'arrêté n° 04-0252 du 10 mars 2004 déclarant d'utilité publique les travaux nécessaires au 
regroupement des services du département dans les locaux situés avenue du Père Coudrin à 
Mende précédemment occupés par la gendarmerie est abrogé. 
 
 
…………………………………………………………………………………………………… 
 
 
L'intégralité de cet arrêté pourra être consulté au conseil général de la Lozère et à la préfecture, 
faubourg Montbel (direction des actions interministérielles, 2ème bureau) à Mende. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0544 du 25 avril 2006 
autorisant la capture d'espèces animales protégées. 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 
VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application du décret précité, modifié 

par le décret n° 99-259 du 31 mars 1999 ; 
VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande et d'instruction des 

autorisations exceptionnelles d'activités portant sur des spécimens d'espèces protégées ; 
VU la demande présentée par M. Alain JACQUET pour la capture à des fins scientifiques 

d'animaux d'espèces protégées : chiroptères ; 
VU l'avis de la directrice régionale de l'environnement en date du 07 mars 2006 ; 
VU l'avis du conseil national de la protection de la nature en date du 13 avril 2006 ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 

ARRETE 
ARTICLE 1 : 
Est autorisé, sur l'ensemble du département de la Lozère, le prélèvement d'espèces animales 
suivant les modalités ci-après : 
 
Nom du bénéficiaire : Alain JACQUET, demeurant La Nojarède, 48230 CHANAC. 
Objectif de l'opération : Inventaire et cartographie dans le cadre du plan national de restauration 
des chiroptères. Complément à l’inventaire de chiroptères de Lozère (notamment partie Nord du 
département. Inventaire de suivi des chiroptères dans le cadre des sites Natura 2000 de la Lozère. 
Espèce et nombre de spécimen concernés : Toutes les espèces de chiroptères, à l'exception de 
Rhinolophus mehelyi et Myotis dasycneme (compétence ministérielle). 
 
Période et date des opérations : années 2006, 2007 et 2008 en dehors des périodes de léthargie 
hivernale. 
Modalités des opérations : capture manuelle ou au filet, avec relâcher sur place. 
 
Qualification de l'intervenant : M. Alain JACQUET a suivi une formation sur l'éco-éthologie des 
chiroptères au sein de l'ENE et est professeur certifié de sciences naturelles. Il appartient au 
groupe régional chiroptères et a une expérience de capture au filet depuis 10 ans. 
Modalités de compte rendu : le bénéficiaire produira un rapport annuel détaillé des opérations 
menées.  
 
ARTICLE 2 : 
La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de solliciter les autres accords ou 
autorisations nécessaires pour la réalisation de cette opération, notamment à l'intérieur des espaces 
soumis au régime forestier ou d'espaces protégés (parc national). 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l'environnement sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au ministère de l'écologie et du 
développement durable, direction de la faune et des paysages. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0546 du 25 avril 2006 
autorisant la capture d'espèces animales protégées. 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 
VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application du décret précité, modifié 

par le décret n° 99-259 du 31 mars 1999 ; 
VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande et d'instruction des 

autorisations exceptionnelles d'activités portant sur des spécimens d'espèces protégées ; 
VU la demande présentée par M. Samuel CHAZALMARTIN pour la capture à des fins 

scientifiques d'animaux d'espèces protégées : chiroptères ; 
VU l'avis de la directrice régionale de l'environnement en date du 06 mars 2006 ; 
VU l'avis du conseil national de la protection de la nature en date du 13 avril 2006 ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
Est autorisé, sur l'ensemble du département de la Lozère, le prélèvement d'espèces animales 
suivant les modalités ci-après : 
 
Nom du bénéficiaire : M. Samuel CHAZALMARTIN demeurant à Balsièges. 
 
Objectif de l'opération : Inventaire départemental (Atlas de répartition), inventaires dans les sites 
Natura 2000, dans le cadre d’études d’impact ou d’incidence (projets éoliens, extension de 
carrières…), contribution à l’Atlas national de répartition des mammifères de la SFEPM.  
 
Espèce et nombre de spécimen concernés : Toutes les espèces de chiroptères, à l'exception de 
Rhinolophus mehelyi et Myotis dasycneme (compétence ministérielle). 
 
Période et date des opérations : années 2006, 2007 et 2008 en dehors des périodes de léthargie 
hivernale. 
 
Modalités des opérations : capture manuelle avec épuisette (sauvetage et récolte des cadavres pour 
la DDSV) ou au filet (inventaires) avec relâcher sur place. Les animaux feront l’objet d’un 
marquage léger. 
 
Qualification de l'intervenant : M. Samuel CHAZALMARTIN est titulaire d'un BTS Gestion des 
espaces naturels, il appartient au groupe chiroptère du Languedoc-Roussillon. Il s’est formé à la 
détermination des chiroptères auprès d’amateurs chevronnés. Il est chargé de missions 
naturalistes.  
 
Modalités de compte rendu : Un compte rendu annuel des captures effectuées sera adressé à la 
DIREN et au ministère de l’Ecologie. 
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ARTICLE 2 : 
La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de solliciter les autres accords ou 
autorisations nécessaires pour la réalisation de cette opération, notamment à l'intérieur des espaces 
soumis au régime forestier ou d'espaces protégés (parc national). 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l'environnement sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au ministère de l'écologie et du 
développement durable, direction de la faune et des paysages. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0547 du 25 avril 2006 
autorisant la capture d'espèces animales protégées. 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 
VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application du décret précité, modifié 

par le décret n° 99-259 du 31 mars 1999 ; 
VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande et d'instruction des 

autorisations exceptionnelles d'activités portant sur des spécimens d'espèces protégées ; 
VU la demande présentée par Mme Anya COCKLE-BETIAN pour la capture à des fins 

scientifiques d'animaux d'espèces protégées : chiroptères ; 
VU l'avis de la directrice régionale de l'environnement en date du 07 mars 2006 ; 
VU l'avis du conseil national de la protection de la nature en date du 13 avril 2006 ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
Est autorisé, sur l'ensemble du département de la Lozère, le prélèvement d'espèces animales 
suivant les modalités ci-après : 
 
Nom du bénéficiaire : Anya COCKLE-BETIAN, demeurant à Mercoire, 30160 Peyremale 
 
Objectif de l'opération : Participation à l’atlas des chiroptères du Languedoc-Roussillon. Recueil 
d’informations telles que détails écoéthologiques, récolte de parasites externes (-recherche INRA), 
données biométriques de base. Poursuite de l’étude des chiroptères au nord du Gard . Ces captures 
permettront de confirmer la présence voire de la reproduction dans les secteurs étudiés d’espèces 
observées dans des secteurs proches.  
  
Espèce et nombre de spécimen concernés : Toutes les espèces de chiroptères, à l'exception de 
Rhinolophus mehelyi et Myotis dasycneme (compétence ministérielle). 
 
Période et date des opérations : années 2006, 2007 et 2008 en dehors des périodes de léthargie 
hivernale. 
 
Modalités des opérations : capture au filet ou à l’épuisette avec relâcher sur place.  
 
Qualification de l'intervenant : Mme Anya COCKLE-BETIAN est titulaire d’un doctorat en 
écologie, elle appartient au groupe chiroptère du Languedoc-Roussillon et participe de façon plus 
ou moins régulière, à l’inventaire en Languedoc-Roussillon. Une autorisation permanente de 
capture ou de prélèvement d’espèces animales ou végétales lui avait été délivrée le 30 juillet 1992 
et en 2002 et 2005. Elle a par ailleurs réalisé des inventaires ponctuels en Tanzanie (1991 à 1992) 
et en Guyane (1997 à 2005). 
 
Modalités de compte rendu : Un compte rendu annuel des captures effectuées sera adressé à la 
DIREN et au ministère de l’Ecologie. 
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ARTICLE 2 : 
La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de solliciter les autres accords ou 
autorisations nécessaires pour la réalisation de cette opération, notamment à l'intérieur des espaces 
soumis au régime forestier ou d'espaces protégés (parc national). 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l'environnement sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au ministère de l'écologie et du 
développement durable, direction de la faune et des paysages. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 



 40

Arrêté n° 06-0548 du 25 avril 2006 
autorisant la capture d'espèces animales protégées. 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 
VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application du décret précité, modifié 

par le décret n° 99-259 du 31 mars 1999 ; 
VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande et d'instruction des 

autorisations exceptionnelles d'activités portant sur des spécimens d'espèces protégées ; 
VU la demande présentée par M. Fabien SANE pour la capture à des fins scientifiques d'animaux 

d'espèces protégées : chiroptères ; 
VU l'avis de la directrice régionale de l'environnement en date du 06 mars 2006 ; 
VU l'avis du conseil national de la protection de la nature en date du 13 avril 2006 ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
Est autorisé, sur l'ensemble du département de la Lozère, le prélèvement d'espèces animales 
suivant les modalités ci-après : 
 
Nom du bénéficiaire : M. Fabien SANE, demeurant 5 faubourg Montbel à Mende 
 
Objectif de l'opération :Participation à l’atlas des chiroptères du Languedoc-Roussillon et à l’atlas 
national des mammifères de la SFEPM. Inventaires dans les sites Natura 2000 et dans le cadre 
d’études d’impacts.   
 
Espèce et nombre de spécimen concernés : Toutes les espèces de chiroptères, à l'exception de 
Rhinolophus mehelyi et Myotis dasycneme (compétence ministérielle). 
 
Période et date des opérations : années 2006, 2007 et 2008 en dehors des périodes de léthargie 
hivernale. 
 
Modalités des opérations : capture manuelle avec épuisette (sauvetage et récolte des cadavres pour 
la DDSV) ou au filet (inventaires) avec relâcher sur place. Les animaux feront l’objet d’un 
marquage léger. 
 
Qualification de l'intervenant : M. Fabien Sane est titulaire d'une maîtrise de biologie des 
populations et des écosystèmes, il appartient au groupe chiroptère du Languedoc-Roussillon. 
Directeur de l’association lozérienne d’étude et de protection de l’environnement (ALEPE), il 
effectue des expertises naturalistes. Il est par ailleurs détenteur d’une autorisation de capture pour 
la région Alsace (en 2005). 
  
Modalités de compte rendu : Un compte rendu annuel des captures effectuées sera adressé à la 
DIREN et au ministère de l’Ecologie. 
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ARTICLE 2 : 
La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de solliciter les autres accords ou 
autorisations nécessaires pour la réalisation de cette opération, notamment à l'intérieur des espaces 
soumis au régime forestier ou d'espaces protégés (parc national). 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l'environnement sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au ministère de l'écologie et du 
développement durable, direction de la faune et des paysages. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0549 du 25 avril 2006 
autorisant la capture d'espèces animales protégées. 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 
VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application du décret précité, modifié 

par le décret n° 99-259 du 31 mars 1999 ; 
VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande et d'instruction des 

autorisations exceptionnelles d'activités portant sur des spécimens d'espèces protégées ; 
VU la demande présentée par M. Jocelyn FONDERFLICK pour la capture à des fins scientifiques 

d'animaux d'espèces protégées : chiroptères ; 
VU l'avis de la directrice régionale de l'environnement en date du 07 mars 2006 ; 
VU l'avis du conseil national de la protection de la nature en date du 13 avril 2006 ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
Est autorisé, sur l'ensemble du département de la Lozère, le prélèvement d'espèces animales 
suivant les modalités ci-après : 
 
Nom du bénéficiaire : Jocelyn FONDERFLICK, demeurant à Blajoux, 48320 Quézac. 
 
Objectif de l'opération : Inventaire, étude de la répartition spatiale, connaissance et suivi des 
différentes espèces de chiroptères présentes en Lozère. 
 
Espèce et nombre de spécimen concernés : Toutes les espèces de chiroptères, à l'exception de 
Rhinolophus mehelyi et Myotis dasycneme (compétence ministérielle). 
 
Période et date des opérations : années 2006, 2007 et 2008 en dehors des périodes de léthargie 
hivernale. 
 
Modalités des opérations : capture manuelle ou au filet, avec relâcher sur place. 
 
Qualification de l'intervenant : M. Jocelyn FONDERFLICK est titulaire d'un doctorat en écologie, 
il fait partie du groupe régional chiroptère. 
 
Modalités de compte rendu : le bénéficiaire produira un rapport annuel détaillé des opérations 
menées. 
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ARTICLE 2 : 
La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de solliciter les autres accords ou 
autorisations nécessaires pour la réalisation de cette opération, notamment à l'intérieur des espaces 
soumis au régime forestier ou d'espaces protégés (parc national). 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l'environnement sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au ministère de l'écologie et du 
développement durable, direction de la faune et des paysages. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0550 du 25 avril 2006 
autorisant la capture d'espèces animales protégées. 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 
VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application du décret précité, modifié 

par le décret n° 99-259 du 31 mars 1999 ; 
VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande et d'instruction des 

autorisations exceptionnelles d'activités portant sur des spécimens d'espèces protégées ; 
VU la demande présentée par M. Rémi DESTRE pour la capture à des fins scientifiques 

d'animaux d'espèces protégées : chiroptères ; 
VU l'avis de la directrice régionale de l'environnement en date du 07 mars 2006 ; 
VU l'avis du conseil national de la protection de la nature en date du 13 avril 2006 ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
Est autorisé, sur l'ensemble du département de la Lozère, le prélèvement d'espèces animales 
suivant les modalités ci-après : 
 
Nom du bénéficiaire : M. Rémi DESTRE , demeurant 18 route du Mazet, 48100 MARVEJOLS 
 
Objectif de l'opération : Poursuite du travail d’inventaire en Lozère. Inventaire des sites Natura 
2000, interventions auprès de particuliers.  
 
Espèce et nombre de spécimen concernés : Toutes les espèces de chiroptères, à l'exception de 
Rhinolophus mehelyi et Myotis dasycneme (compétence ministérielle). 
 
Période et date des opérations : années 2006, 2007 et 2008 en dehors des périodes de léthargie 
hivernale. 
 
Modalités des opérations : capture manuelle ou au filet ou à l’épuisette avec relâcher sur place.  
 
Qualification de l'intervenant : M. Rémi DESTRE est titulaire d’un DEA d’écologie des eaux 
douces et d’un doctorat d’écologie terrestre. Il est directeur d’études naturalistes au sein de 
l’association d’études et de protection de l’environnement. 
  
Modalités de compte rendu : Un compte rendu annuel des captures effectuées sera adressé à la 
DIREN et au ministère de l’Ecologie.  
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ARTICLE 2 : 
La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de solliciter les autres accords ou 
autorisations nécessaires pour la réalisation de cette opération, notamment à l'intérieur des espaces 
soumis au régime forestier ou d'espaces protégés (parc national). 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l'environnement sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au ministère de l'écologie et du 
développement durable, direction de la faune et des paysages. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0551 du 25 avril 2006 
autorisant la capture d'espèces animales protégées. 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 
VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application du décret précité, modifié 

par le décret n° 99-259 du 31 mars 1999 ; 
VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande et d'instruction des 

autorisations exceptionnelles d'activités portant sur des spécimens d'espèces protégées ; 
VU la demande présentée par M. Thierry DISCA pour la capture à des fins scientifiques 

d'animaux d'espèces protégées : chiroptères ; 
VU l'avis de la directrice régionale de l'environnement en date du 07 mars 2006 ; 
VU l'avis du conseil national de la protection de la nature en date du 13 avril 2006 ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
Est autorisé, sur l'ensemble du département de la Lozère, le prélèvement d'espèces animales 
suivant les modalités ci-après : 
 
Nom du bénéficiaire : M. Thierry DISCA demeurant 13 rue Amiral Sap, 30170 St Hippolyte du 
Fort. 
 
Objectif de l'opération : Mise à jour de l’Atlas régional des chiroptères. Inventaires et études 
d’impact par rapport aux projets éoliens pour l’atlas des chiroptères du Languedoc-Roussillon. 
Renouvellement d’autorisations accordées depuis 1997. 
  
Espèce et nombre de spécimen concernés : Toutes les espèces de chiroptères, à l'exception de 
Rhinolophus mehelyi et Myotis dasycneme (compétence ministérielle). 
 
Période et date des opérations : années 2006, 2007 et 2008 en dehors des périodes de léthargie 
hivernale. 
 
Modalités des opérations : capture au filet ou à l’épuisette avec relâcher sur place.  
 
Qualification de l'intervenant : M. Thierry DISCA est titulaire d’une maîtrise de biologie des 
organismes et des populations, il est chargé d’études écologiques à l’association des Ecologistes 
de l’Euzières. Il appartient au groupe régional chiroptère et travaille depuis 15 ans sur les 
chiroptères. 
  
Modalités de compte rendu : Un compte rendu annuel des captures effectuées sera adressé à la 
DIREN et au ministère de l’Ecologie.   
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ARTICLE 2 : 
La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de solliciter les autres accords ou 
autorisations nécessaires pour la réalisation de cette opération, notamment à l'intérieur des espaces 
soumis au régime forestier ou d'espaces protégés (parc national). 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l'environnement sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au ministère de l'écologie et du 
développement durable, direction de la faune et des paysages. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0552 du 25 avril 2006 
autorisant la capture d'espèces animales protégées. 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 411-1 et L. 411-2 ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997, relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 
VU le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l'application du décret précité, modifié 

par le décret n° 99-259 du 31 mars 1999 ; 
VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande et d'instruction des 

autorisations exceptionnelles d'activités portant sur des spécimens d'espèces protégées ; 
VU la demande présentée par M. Vincent PRIE pour la capture à des fins scientifiques d'animaux 

d'espèces protégées : chiroptères ; 
VU l'avis de la directrice régionale de l'environnement en date du 07 mars 2006 ; 
VU l'avis du conseil national de la protection de la nature en date du 13 avril 2006 ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
Est autorisé, sur l'ensemble du département de la Lozère, le prélèvement d'espèces animales 
suivant les modalités ci-après : 
 
Nom du bénéficiaire : M. Vincent PRIE demeurant route de Lodève, 34700 St Etienne de 
Gourgas. 
 
Objectif de l'opération : Inventaire pour l’atlas des chiroptères du Languedoc-Roussillon. 
Renouvellement de l’autorisation accordée en 2002. 
  
Espèce et nombre de spécimen concernés : Toutes les espèces de chiroptères, à l'exception de 
Rhinolophus mehelyi et Myotis dasycneme (compétence ministérielle). 
 
Période et date des opérations : années 2006, 2007 et 2008 en dehors des périodes de léthargie 
hivernale. 
 
Modalités des opérations : capture au filet avec relâcher sur place.  
 
Qualification de l'intervenant : M. Vincent PRIE est titulaire d’une licence de biologie des 
organismes et des populations et d'un MASTER en biologie. Il participe à des DOCOB et à des 
études d’impact.   
 
Modalités de compte rendu : Un compte rendu annuel des captures effectuées sera adressé à la 
DIREN et au ministère de l’Ecologie. 
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ARTICLE 2 : 
La présente autorisation ne dispense pas le demandeur de solliciter les autres accords ou 
autorisations nécessaires pour la réalisation de cette opération, notamment à l'intérieur des espaces 
soumis au régime forestier ou d'espaces protégés (parc national). 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 
 
ARTICLE 4 : 
Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
ARTICLE 5 : 
Le secrétaire général de la préfecture, la directrice régionale de l'environnement sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au ministère de l'écologie et du 
développement durable, direction de la faune et des paysages. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Bureau de la réglementation, de l'état civil 
et des étrangers 
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Arrêté n° 06-0507 du 19 avril 2006 
portant habilitation dans le domaine funéraire 
de M. Hervé ABRIOL, menuisier à Meyrueis 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à L.2223-46 
et R.2223-56 à R.2223-65 relatif aux opérations funéraires ; 

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

VU la demande formulée par M. Hervé ABRIOL, menuisier à Meyrueis ; 
SUR proposition du secrétaire général, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
M. Hervé ABRIOL est habilité à exercer sur l'ensemble du territoire national l'activité funéraire 
suivante : 

- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires. 
 
ARTICLE 2 : 
Le numéro de l'habilitation est 06-48-044. 
 
ARTICLE 3 : 
La durée de la présente habilitation est fixée à six ans. 
 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-préfet de Florac, au maire de 
Meyrueis et à M. Hervé ABRIOL. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0508 du 19 avril 2006 
portant habilitation dans le domaine funéraire 

de la SARL FOURNIER Frères à Berc, commune des Monts-Verts 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à L.2223-46 

et R.2223-56 à R.2223-65 relatif aux opérations funéraires ; 
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le 

domaine funéraire ; 
VU la demande formulée par M. Michel FOURNIER, gérant de la SARL FOURNIER Frères et 

dont le siège social est situé à Berc, commune des Monts-Verts ; 
SUR proposition du secrétaire général, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
La SARL FOURNIER Frères susvisée, située à Berc, commune des Monts-Verts est habilitée à 
exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 
 

- fourniture des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 
cinéraires, 

- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux inhumations et 
exhumations. 

 
ARTICLE 2 : 
Le numéro de l'habilitation est 06-48-050. 
 
ARTICLE 3 : 
La durée de la présente habilitation est fixée à six ans. 
 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au maire des Monts-Verts et à M. 
Michel FOURNIER. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-0556 du 26 avril 2006 
portant habilitation dans le domaine funéraire 

de M. Alain ASTRUC, menuisier à Saint-Germain-du-Teil 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à L.2223-46 

et R.2223-56 à R.2223-65 relatif aux opérations funéraires ; 
VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le 

domaine funéraire ; 
VU la demande formulée par M. Alain ASTRUC, menuisier à Saint-Germain-du-Teil ; 
SUR proposition du secrétaire général, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
M. Alain ASTRUC est habilité à exercer sur l'ensemble du territoire national les activités 
funéraires suivantes : 
 

- transport de corps avant et après mise en bière, 
- organisation des obsèques, 
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que 

des urnes cinéraires, 
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations et 

exhumations. 
ARTICLE 2 : 
Le numéro de l'habilitation est 06-48-040. 
ARTICLE 3 : 
La durée de la présente habilitation est fixée à six ans. 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au maire de Saint-Germain-du-Teil et à 
M. Alain ASTRUC. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Bureau des collectivités locales 
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Arrêté n° 06-0535 du 24 avril 2006 
portant modification des statuts du SIVOM du Haut Gévaudan 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L.5212-1 et suivants,  

VU l’arrêté préfectoral n° 66-361 du 1er mars 1966 autorisant la création du syndicat 
intercommunal à vocation multiple du Haut Gévaudan, modifié par l'arrêté n° 99-0234 du 
11 février 1999, 

VU la délibération du comité syndical du SIVOM du Haut Gévaudan en date du 
17 novembre 2005, adoptant la modification des statuts du syndicat, 

VU la notification de ladite délibération aux maires de chacune des communes membres en date 
du 18 janvier 2006, 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de : 
- Le Malzieu-Ville .......................................................................30 janvier 2006, 
- Saint-Pierre le Vieux .................................................................31 janvier 2006, 
- Saint-Léger du Malzieu .............................................................12 février 2006, 
- Le Malzieu-Forain .....................................................................18 février 2006, 
- Paulhac en Margeride.................................................................18 février 2006, 
 
approuvant les modifications proposées, 

 
CONSIDERANT que les conditions de majorité prévues à l'article L.5211-17 du code général des 

collectivités territoriales sont réunies, 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
L'article 1 des statuts du SIVOM du Haut Gévaudan est modifié comme suit : 
 
"Article 1 : En application des dispositions du code général des collectivités territoriales et 
notamment des articles  L 5212-1 à L 5212-34 et R 5212-1 à R  5212-17, il est institué entre les 
communes du Malzieu-Ville, Chaulhac, Julianges, Malzieu-Forain, Paulhac en Margeride, 
Prunières, St Léger du Malzieu, St Pierre le Vieux, et St Privat du Fau un syndicat intercommunal 
à vocation multiple ". 
 
ARTICLE 2 : 
L'article 2 des statuts du SIVOM du Haut Gévaudan est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
"Article 2 : Le syndicat peut intervenir en tant que mandataire ou prestataire de services pour les 
communes qui en font la demande, dans les domaines suivants : 
 

- réalisation d’équipements touristiques sur le territoire des communes membres à l’exclusion 
des abords du plan d’eau de la Truyère, 

- la voirie autre que les travaux financés dans le cadre des Fonds Structurels Européens 
affectés au SDEE pour l’élaboration d’un programme annuel de voirie,  

- le déneigement des voies communales ou départementales,  
- la mise à disposition du personnel du syndicat. 

 
Ces compétences sont mises en application par l’établissement d’une convention entre le syndicat 
et la ou les communes membres ou le Département de la Lozère et la direction départementale de 
l’équipement pour le déneigement, dont les modalités d’application sont définies entre les parties 
au contrat." 
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ARTICLE 3 :  
L'article 8 des statuts du SIVOM du Haut Gévaudan est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
"Article 8  : Le syndicat est administré par un comité constitué par 2 délégués titulaires et 
2 délégués suppléants élus par les conseils municipaux de chaque commune adhérente, dans les 
conditions prévues par l’article L 5212-6 du code général des collectivités territoriales. 
 
Pour chacune des communes, les délégués suppléants peuvent être appelés à siéger au comité 
avec voix délibérative en cas d’empêchement des titulaires. 
 
En cas d’empêchement les concernant, les délégués titulaires peuvent donner pouvoir à leur 
choix, soit à tout autre délégué titulaire du SIVOM, soit à un délégué suppléant de leur propre 
commune." 
 
Le reste sans changement. 
 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs, et notifié  : 
 

- aux maires des communes membres, 
- au président du SIVOM du Haut Gévaudan, 
- au ministre d'Etat, ministre de l’intérieur et de l'aménagement du territoire, 
- au président du conseil général, 
- au trésorier-payeur général, 
- au directeur des services fiscaux, 
- au directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
- au directeur départemental de l’équipement, 
- au président de la chambre régionale des comptes du Languedoc-Roussillon. 

 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté n° 06-008 du 21 avril 2006 
portant renouvellement d’agrément de M. Jérôme AZAIS 

en qualité de garde particulier 
 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29 et 29-1 ; 
VU le code de l’environnement, notamment son article L. 437-13 ; 
VU la demande de renouvellement en date du 14 février 2006, de M. François ALBRECHT, 

Président de l’Association Agréée « La Truite Pontoise » pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique, détenteur de droits de pêche sur les communes de 
PONT-DE-MONTVERT, FRAISSINET-DE-LOZERE, SAINT-FREZAL-DE-VENTALON, 
SAINT-ANDEOL-DE-CLERGUEMORT, VIALAS, en bordure du TARN, du LUECH, de 
leurs affluents et sous-affluents ; 

VU la commission délivrée par M. François ALBRECHT, Président de l’Association Agréée 
« La Truite Pontoise » pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, à M. Jérôme 
AZAIS, par laquelle il lui confie la surveillance de ses droits ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 05-1262 du 8 août 2005, portant délégation de signature à M. Hugues 
FUZERÉ, sous-préfet de Florac ; 

CONSIDERANT que le demandeur est détenteur de droits de pêche et, qu’à ce titre, il peut confier 
la surveillance de ses droits à un garde-pêche particulier, en application de l’article L. 437-13 
du code de l’environnement ; 

ARRETE 
ARTICLE 1 : 
Monsieur Jérôme AZAIS, né le 4 mai 1966 à MAZAMET (81), demeurant à Soleyrols - 48220 
VIALAS, est agréé pour une nouvelle période de trois ans, en qualité de garde-pêche particulier, 
pour constater tous délits et contraventions relatifs à la pêche en eau douce qui portent préjudice 
au détenteur des droits de pêche qui l’emploie. 
 
ARTICLE 2 : 
La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement 
limitée au territoire pour lequel M. Jérôme AZAIS a été commissionné par son employeur et 
agréé. En dehors de ce territoire, il n’a pas compétence pour dresser procès-verbal. 
 
La liste des propriétés ou des territoires concernés est annexée au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est délivré pour une durée de TROIS ANS. 
 
ARTICLE 4 : 
Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jérôme AZAIS doit être porteur en permanence du présent 
agrément et doit le présenter à toute personne qui en fait la demande. 
 
ARTICLE 5 : 
Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture de Florac en cas de cessation 
de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur, ou de la 
perte des droits du commettant. 
 
ARTICLE 6 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfecture de la Lozère, dans 
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification ou être déféré devant le tribunal 
administratif territorialement compétent, dans les mêmes conditions de délai. 
 
ARTICLE 7 : 
Le sous-préfet de Florac est chargé de l’application du présent arrêté, qui sera notifié à M. Jérôme 
AZAIS et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le sous-préfet de Florac, 

Hugues FUZERE 
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Arrêté n° 06- 0511 du 19 avril 2006 
fixant les prix de journées 2006 

de l'établissement "Notre Dame de la Providence" à Mende 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
Le président 

du conseil général, 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles R. 314-22 et suivants et 

R.314-34 et suivants relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités 
de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l'article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État, 
notamment l’article 45 ; 

VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
VU l’arrêté du Ministre de la justice en date du 19 Décembre 2003 relatif aux modes de 

tarification applicables aux prestations d’action éducative délivrées par les établissements et 
services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire 
conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du conseil général ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 14 novembre 1997 habilitant l’établissement Notre Dame de la 
Providence à Mende, au titre du décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à 
l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou organismes publics ou 
privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l’exécution de 
mesures les concernant ; 

VU la délibération de la commission permanente du département de Lozère du 24 octobre 2005 
fixant l’objectif annuel d’évolution des dépenses en application de l’article L. 313-8 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

VU le courrier transmis le 27 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter 
Notre Dame de la Providence a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour 
l’exercice 2006 ; 

SUR RAPPPORT du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse de la région 
Languedoc-Roussillon 

SUR PROPOSITION du Directeur général des services du conseil général de Lozère 
 
 

ARRÊTENT 

 
ARTICLE 1 ER : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles des prestations de 
l’établissement « Notre Dame de la Providence » à Mende sont autorisées comme suit : 
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M.E.C.S. : 
 
 
 Groupes fonctionnels Montants 

en Euros 
Total 

en Euros 
Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

124 027 € 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  

813 928 € 
Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

219 642 € 

1 157 597 € 
(dont déficit 

antérieur : 71 843 
 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

1 147 509€ 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

10 088 € 
Recettes 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 

1 157 597 € 

 
 
M.A.F. : 
 
 
 Groupes fonctionnels Montants 

en Euros 
Total 

en Euros 
Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

34 600 € 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  

274 503 € Dépenses 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

48 440 € 

357 543 € 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

353 735 € 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

2 450 € Recettes 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 

357 543 € (dont 
excédent antérieur :  

1 350 ) 
 

 
 
POUPONNIERE : 
 
Conformément à l’ article R.314-106 et suivants du code de l’action sociale et des familles, les 
dépenses liées à l’activité de la prestation sont prises en charges sous la forme d’une dotation 
globale versée par douzième à compter du 1er janvier 2006 : 
 

Dotation de fonctionnement Versements mensuels 
495 615 € 41 301.25 € 

 
ARTICLE 2 : 
 
A compter du 1er janvier 2006, la tarification des prestations de l’établissement « Notre Dame de 
la Providence » à Mende est fixée comme suit :  
 

Type de prestation 
Montant du prix de journée en 

Euros 
 
Action éducative en hébergement (M.E.C.S.) 
 
Action éducative en hébergement mère - enfant (M.A.F.) 
 
Pouponnière 
 

 
178.45 € 

 
142.52 € 

 
260.84 € 
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ARTICLE 3 : 
 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale – DRASS Aquitaine - 103 bis, rue de Belleville -BP 952- 33 063 
BORDEAUX Cedex, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 4 : 
Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 5 : 
En application des dispositions du III de l’article R. 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et au recueil des actes administratifs du département de Lozère 
 
ARTICLE 6 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de la protection judiciaire de la 
jeunesse de Languedoc-Roussillon, le président du conseil général sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
 
 

Le 19 avril 2006 
 
 
 

Le préfet,  
 
 
 

Paul MOURIER 

Le Président du conseil général, 
 
 
 

Jean Paul POURQUIER 
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Arrêté préfectoral n° 06-0405 en date du 3 avril 2006 
modifiant l'autorisation d'ouverture de l'établissement d'élevage n° 48-025 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 413-2 et R. 413-24 à R. 413-39, 
VU la déclaration de cessation d’activité en date du 30 décembre 2005 de M. Georges VINCENT, 

représentant le Groupement Foncier de LA CAL, Mas du Lac, 30190 – LA CALMETTE, 
VU la demande en date du 23 mars 2006 présentée par M. Jean Claude FABROL pour la reprise 

de l'activité de l'élevage n°48 - 025 de Rouffiac, 48000 - SAINT BAUZILE, 
VU le certificat de capacité n°48 - 120 accordé à M. J. C. FABROL, pour la conduite des 

animaux, 
VU l'arrêté n° 06-0024 du 10 janvier 2006 portant délégation de signature à M. Jean Pierre Lilas, 

directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, et sur sa proposition, 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 : 
L’arrêté préfectoral n° 02-1407, du 29 juillet 2002 est abrogé, 
 
L'autorisation est accordée à M. Jean Claude FABROL de poursuivre à Rouffiac, 48000 – 
ST BAUZILE l’activité de l'établissement d'élevage n° 48 - 025, de catégorie : A B. Cette activité 
est : Elevage, Vente, Transit pour les espèces : Phasianidés, Canards, Lièvres - Lapins. 
 
ARTICLE 2 : 
L'établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d'une personne titulaire 
d'un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être 
communiqué à M. le préfet avant son entrée en fonction. 
 
ARTICLE 3 : 
L'établissement doit déclarer à M. le préfet par lettre recommandée avec avis de réception, 
 

- deux mois au moins, au préalable : toute modification entraînant un changement notable par 
rapport aux éléments décrits par le dossier d'autorisation, qu'il envisagerait d'apporter à son 
activité ou à ses installations, 

- dans le mois qui suit l'évènement : toute cession de l'établissement, tout changement du 
responsable de la gestion, toute cessation d'activité. 

 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture, Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
bénéficiaire et fera l'objet d'un affichage dans la commune concernée par les soins du maire, 
pendant une durée minimum d'un mois. 
Un avis sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 

 
 
 

Jean-Pierre LILAS 
 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification. 
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Arrêté préfectoral n° 06-0494 en date du 19 avril 2006 
modifiant l'autorisation d'ouverture de l'établissement d'élevage 

de gibier n° 48 - 043 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code de l'environnement, notamment les articles L. 413-2 et R. 413-24 à R. 413-39, 
VU la déclaration de reprise d’activité de la EARL LA REGORDANE, en date du 4 avril 2006, 

par M. Guillaume TRIOULIER, Brugerolles, 48300 LANGOGNE, 
VU le certificat de capacité n°48 - 085 accordé à M. Guillaume TRIOULIER, pour la conduite des 

animaux, 
VU l'arrêté n° 06-0024 du 10 janvier 2006 portant délégation de signature à M. Jean Pierre Lilas, 

directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, et sur sa proposition, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : 
L’arrêté préfectoral n° 1996-1470, du 4 octobre 1996 est abrogé, 
 
L'autorisation est accordée à M. Guillaume TRIOULIER de poursuivre à Brugerolles, 48300 
LANGOGNE l’activité de l'établissement d'élevage gibier de la EARL LA REGORDANE 
n° 48 - 043 de catégorie : b. Cette activité est : Elevage, Vente, pour l'espèce : Cervidés. 
 
ARTICLE 2 : 
L'établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d'une personne titulaire 
d'un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être 
communiqué à M. le préfet avant son entrée en fonction. 
 
ARTICLE 3 : 
L'établissement doit déclarer à M. le préfet par lettre recommandée avec avis de réception, 
 

- deux mois au moins, au préalable : toute modification entraînant un changement notable par 
rapport aux éléments décrits par le dossier d'autorisation, qu'il envisagerait d'apporter à son 
activité ou à ses installations, 

 
- dans le mois qui suit l'évènement : toute cession de l'établissement, tout changement du 

responsable de la gestion, toute cessation d'activité. 
 
ARTICLE 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture, Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
bénéficiaire et fera l'objet d'un affichage dans la commune concernée par les soins du maire, 
pendant une durée minimum d'un mois. 
Un avis sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 

 
 
 

Jean Pierre LILAS 
 
 

 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification 
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Arrêté préfectoral n° 06-0560 en date du 26 avril 2006 
relatif à l’ouverture de la chasse du chevreuil 

pour la campagne 2006 - 2007 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le code de l'environnement et notamment les articles L. 423-1, L. 423-2, L. 424-2, et R. 424-3 à R. 424-6 

à R.424-8, R. 425-1 à R. 425-13, 
VU l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs émis lors de la réunion du conseil 

départemental de la chasse et de la faune sauvage en date du 25 novembre 2005, 
VU l’avis du conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage réuni le 25 novembre 2005, 
VU les demandes du chef de l'agence départementale de l’Office national des forêts (ONF) du 25 novembre 

2005 et de la Diane Canourguaise du 17 novembre 2005, 
VU l'arrêté n° 06-0024 du 10 janvier 2006 portant délégation de signature à M. Jean Pierre Lilas, directeur 

départemental de l’agriculture et de la forêt, et sur sa proposition, 
 

ARRETE 
ARTICLE 1 : 
Par dérogation à l’article R. 424.4 du code de l'environnement, l’ouverture spécifique de la chasse du 
Chevreuil est fixée au 1er juin 2006 aux conditions ci-après : 
 
ARTICLE 2 : 
Seuls les mâles de cette espèce peuvent être chassés du 1er juin au 9 septembre 2006. 
 
ARTICLE 3 : 
Cette chasse est autorisée uniquement dans les forêts domaniales de La-Croix-de-Bor, du Goulet et du 
Roujanel et sur le territoire de chasse de la Diane Canourguaise. 
 
ARTICLE 4 : 
Seule est autorisée la chasse à l’approche ou à l’affût, sans chien, sous licences individuelles et dans les 
forêts domaniales dirigées par un agent de l'ONF. 
 
ARTICLE 5 : 
Seuls sont autorisés le tir à balle ou le tir à l'arc. 
Pour le tir à balle dans les forêts domaniales, le chasseur doit être accompagné par un agent, armé, de l'ONF. 
 
ARTICLE 6 : 
Un chien de recherche au sang sera mobilisé pour récupérer le gibier blessé. 
 
ARTICLE 7 : 
En période d'ouverture spécifique, cette chasse est ouverte tous les jours dans les forêts domaniales, les jeudi 
et samedi pour la Diane Canourguaise. 
 
ARTICLE 8 : 
Un compte-rendu sera dressé et adressé au directeur départemental de l’agriculture et de la forêt pour le 
conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage. 
dans les forêts domaniales il ne peut y avoir qu’un seul chasseur, par massif forestier, en action par jour 
détenteur des bracelets et désigné par l'ONF. 
 
ARTICLE 9 : 
Sont applicables les dispositions prévues dans les arrêtés individuels attributifs des plans de chasse. 
 
ARTICLE 10 : 
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Florac, le directeur départemental de l’agriculture et 
de la forêt, le chef de l'agence départementale de l’Office national des forêts, le commandant du groupement 
de gendarmerie, le président de la fédération départementale des chasseurs, le chef du service départemental 
de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans les communes 
d'Altier, La-Bastide-Puylaurent, Le Bleymard, La Canourgue, Chasserades, Pied-de-Borne, Pourcharesses, 
Prévenchères, La-Panouse, Saint-Denis-en-Margeride, Saint-Paul-le-Froid, La-Villedieu par les soins des 
maires. 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

 
 
 

Jean Pierre LILAS 
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Arrêté n° 06-35 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite de Villefort 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 20054 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes, 
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 
 

ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de  la Maison de Retraite de Villefort 
N° FINESS – 480 780 477 
 
pour l'exercice 2006 
est fixée à :  292 602,74 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la directrice 
départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
Anne MARON SIMONET 



 70

Arrêté n° 06-36 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite de Vialas 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de  la Maison de Retraite de Vialas 
N° FINESS – 480 780 626 
 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 529 336,79 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la directrice 
départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-37 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite d’Auroux 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité à l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de  la Maison de Retraite d’Auroux 
N° FINESS – 480 780 444 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 293 744,72 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 
 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-38 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite de Luc 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L.314-1 et suivants, R.314.1 
et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de 
financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapés, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de  la Maison de Retraite de LUC 
N° FINESS – 480 780 469 
 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 235 698,94 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d’un mois au 
Secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
le autres personnes 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la 
Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, par intérim, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-39 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la M.A.P.A.D. « la Soleillade » au Collet de Dèze 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la M.A.P.A.D « la Soleillade » au Collet de Dèze 
 
N° FINESS –  480 783 125 
pour l'exercice 2006 : 
est fixée à :  256 490,34 € 
 
ATICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-40 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 
de la Résidence Margeride à Châteauneuf de Randon 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du  30 juin 
1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Résidence Margeride à Châteauneuf de Randon 
 
N° FINESS –  480 780 659 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 335 414,62  € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine)à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-41 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Résidence « les Trois Sources » à Meyrueis 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 de dépenses 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux pour personnes âgées et 
personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Résidence « les Trois Sources » à Meyrueis 
 
N° FINESS – 480 780 766 
 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 560 903,16 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-42 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Résidence « Léon Picy » à Recoules d’Aubrac 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes, 
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Résidence « Léon Picy » à  Recoules d’Aubrac 
 
N° FINESS – 480 000 751 
pour l'exercice 2006 
est fixée à :  202 378,33 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, par intérim, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-43 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite de Nasbinals 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et R. 232-1 et suivant, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et suivants, et 
R 314.1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités 
de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l’aide sociale, 
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006, fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de  la Maison de Retraite de Nasbinals 
N° FINESS – 480 783 372 
 
pour l'exercice 2006 
est fixée à :  378 801,05 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général, le Trésorier Payeur Général, la Directrice Départementale des affaires 
sanitaires et sociales, par intérim, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du 
présent qui sera notifié à l’établissement intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-44 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Résidence « Jean Baptiste Ray » à Marvejols 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU les décrets n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Résidence Jean Baptiste Ray à Marvejols 
N° FINESS –  480 780 329 
 
pour l'exercice 2006 
est portée à : 250 517,07 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-45 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite de Fournels 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU les décrets n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du  30 juin 
1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite de Fournels 
 
N° FINESS – 480 000 1254 
pour l'exercice 2006 
est fixée à :  214 966,33 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 



 80

Arrêté n° 06-46 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite de Chanac 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants et R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret N° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU les décrets n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006, fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses  autorisées pour les établissements 
et services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de  la Maison de Retraite de Chanac 
N° FINESS – 480 780 451 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 230 026,55 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-47 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite du Bleymard 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006, fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de  la Maison de Retraite du Bleymard 
N° FINESS – 480 780 294 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 456 928,79 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-48 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 
de la Maison de Retraite de « l’Adoration » à Mende 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite  de « l’Adoration » à Mende 
N° FINESS – 480 783 547 
 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 587 129,16 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-49 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite « la Ginestado » à Aumont Aubrac 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite « la Ginestado » à  Aumont Aubrac 
N° FINESS - 480 782 143 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 261 295,07 €  
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-50 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite « Résidence la Colagne » à Marvejols 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la Caisse Nationale de solidarité pour l’Autonomie du 15 février 1006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite «Résidence la Colagne » à Marvejols 
 
N° FINESS – 480 780 311 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 579 671,82 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-51 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite « le Réjal » à Ispagnac 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la directrice départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 :  
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite  « le Réjal » à Ispagnac 
 
N° FINESS – 480 780 527 
pour l'exercice 2006 
est fixée à :  463 243,33 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-52 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 
de la Maison de Retraite « St Martin » à la Canourgue 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie fixant les enveloppes 
départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et services 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la  Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite « St Martin » à la Canourgue 
 
N° FINESS – 480 781 905 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 1 412 481,05 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-53 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite « Villa St Jean » à Chirac 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes, 
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite «villa St Jean » à Chirac 
 
N° FINESS – 480 781 897 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 398 887,07 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine)à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-54 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées 
« la Marguerite » à Mende 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants, L. 311-1 et suivants, L. 312-8 et suivants, relatifs à la gestion 
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de la tarification des 
établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement des services de soins à domicile, des services d’aide et d’accompagnement à 
domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile, 

VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 
et au conseil supérieur de l'aide sociale, 

VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  

VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 
pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées la Marguerite à 
Mende. 
N° FINESS – 480 783 695 
 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 565 913,29 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, Monsieur le Trésorier Payeur 
Général de la Lozère, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à 
l'établissement intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs.  
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-55 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées  
« le Samdil » à Marvejols 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants, L. 311-1 et suivants, L. 312-8 et suivants, relatifs à la gestion 
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de la tarification des 
établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement des services de soins à domicile, des services d’aide et d’accompagnement à 
domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile, 

VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 
et au conseil supérieur de l'aide sociale, 

VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  

VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 
pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées le Samdil à 
Marvejols. 
N° FINESS – 480 783 463 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 306 867,09  € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, Monsieur le Trésorier Payeur 
Général de la Lozère, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à 
l'établissement intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-56 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

du service de soins infirmier à domicile pour personnes âgées 
« la Colagne » à Rieutort de Randon 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants, L. 311-1 et suivants, L. 312-8 et suivants, relatifs à la gestion 
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de la tarification des 
établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement des services de soins à domicile, des services d’aide et d’accompagnement à 
domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile, 

VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 
et au conseil supérieur de l'aide sociale, 

VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  

VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 
pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et services 
médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la directrice départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées la Colagne à 
Rieutort de Randon. 
N° FINESS – 480 783 430 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 300 705 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, Monsieur le Trésorier Payeur 
Général de la Lozère, la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à 
l'établissement intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-57 du 5 avril 2006  
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

du service de soins infirmier à domicile pour personnes âgées 
«Margeride Aubrac » à Saint Chély d’Apcher 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants, L. 311-1 et suivants, L. 312-8 et suivants, relatifs à la gestion 
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de la tarification des 
établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement des services de soins à domicile, des services d’aide et d’accompagnement à 
domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile, 

VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 
et au conseil supérieur de l'aide sociale, 

VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  

VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 
pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées « Margeride 
Aubrac » à Saint Chély d’Apcher. 
 
N° FINESS – 480 783 018 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 313 744,33 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la 
directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 
 
 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-58 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

du service de soins infirmier à domicile pour personnes âgées 
de la Maison de Retraite de Vialas 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants, L. 311-1 et suivants, L. 312-8 et suivants, relatifs à la gestion 
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de la tarification des 
établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement des services de soins à domicile, des services d’aide et d’accompagnement à 
domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile, 

VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 
et au conseil supérieur de l'aide sociale, 

VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  

VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 
pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées de la Maison 
de Retraite de Vialas 
 
N° FINESS – 480 782 630 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 210 059,35 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la 
Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-59 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées 
« association municipale de santé » à Langogne 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants, L. 311-1 et suivants, L. 312-8 et suivants, relatifs à la gestion 
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de la tarification des 
établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 29 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement des services de soins à domicile, des services d’aide et d’accompagnement à 
domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile, 

VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 
et au conseil supérieur de l'aide sociale, 

VU les décrets n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement 
des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  

VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 
pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées de Langogne 
N° FINESS – 480 000 850 
 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 514 297,33 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la 
directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-60 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées 
de l’hôpital local de Florac 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants, L. 311-1 et suivants, L. 312-8 et suivants, relatifs à la gestion 
budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de la tarification des 
établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 2004-613 du 25 juin 2004 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement des services de soins à domicile, des services d’aide et d’accompagnement à 
domicile et des services polyvalents d’aide et de soins à domicile, 

VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 
et au conseil supérieur de l'aide sociale, 

VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  

VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 
pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale du service de soins infirmiers à domicile pour personnes âgées de Florac  
N° FINESS – 480 783 752 
 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 233 075.78 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Lozère, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la 
directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au 
Recueil des Actes Administratifs.  
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-61 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite de l’hôpital local de St-Chély d’Apcher 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite  de l’hôpital local de St Chély d’Apcher 
 
N° FINESS – 480 783 158 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 605 411,59 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-62 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite du Centre Hospitalier de Mende 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice  Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite  du Centre Hospitalier de Mende 
N° FINESS – 480 780 832 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 901 117.15 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine)à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-63 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 
de la Maison de Retraite de l’hôpital local de Marvejols 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

SUR proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite  de l’hôpital local de Marvejols 
 
N° FINESS – 480 783 166 
 
pour l'exercice 2006 
est  fixée à : 593 830.37 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-64 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 

de la Maison de Retraite de l’hôpital local du Malzieu Ville 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 

ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite  de l’hôpital local du Malzieu Ville 
N° FINESS – 480 783 182 
 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 239 610.76 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-65 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 
de la Maison de Retraite de l’hôpital local de Langogne 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 

ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite  de l’hôpital local de Langogne 
 
N° FINESS – 480 783 190 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 612 081.60 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs. 
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-66 du 5 avril 2006 
fixant la dotation globale de soins pour l’exercice 2006 
de la Maison de Retraite de l’hôpital local de Florac 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, parties législatives et réglementaires notamment 
ses articles L. 232-1 et suivants et R. 232-1 et suivants, L. 312-1 et suivants, L. 314-1 et 
suivants, R. 314-1 et suivants, relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de la tarification des établissements et services médico-sociaux, 

VU les articles L.111-3 et L.174-6 et 7 du  Code de la Sécurité Sociale, 
VU la loi n° 2001.647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie des 

personnes âgées et à l’allocation personnalisée d’autonomie, 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
VU la loi n° 2002.303 relative aux droits des malades et à la qualité du système de soins 

notamment l’article 96, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2006, 
VU le décret n° 90-359 du 11 avril 1990 relatif au contentieux de la tarification sanitaire et sociale 

et au conseil supérieur de l'aide sociale, 
VU le décret n° 99.316 du 26 avril 1999, relatif aux modalités de tarification et de financement des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes,  
VU l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des charges de la convention tripartite 

pluriannuelle prévue à l’article L. 312.8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
VU l’arrêté du 13 août 2004 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 fixant le contenu du cahier des 

charges de la convention pluriannuelle prévu à l’article 5-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et médico-sociales, 

VU le courrier de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie du 15 février 2006 fixant les 
enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées, 

SUR proposition de la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 
 

ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1 : 
La dotation globale de soins de la Maison de Retraite  de l’hôpital local de Florac 
 
N° FINESS – 480 783 216 
pour l'exercice 2006 
est fixée à : 652 254.94 € 
 
ARTICLE 2 : 
Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir dans le délai franc d'un mois, au 
secrétariat du Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale (DRASS Aquitaine) à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Trésorier Payeur Général de la Lozère, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera notifié à l'établissement intéressé et publié au Recueil des 
Actes Administratifs.  
 

P/ le préfet et par délégation, 
La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 

L’inspectrice principale, 
Adjointe à la directrice départementale, 

 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-67 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d’assurance maladie pour l’année 2006 

du Centre Hospitalier de MENDE 
La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 

du Languedoc-Roussillon, 
VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 

suivants, 
VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 

R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 
VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

SUR Proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICEL 1 : 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
du centre hospitalier de MENDE  
N° FINESS – 480000017 
est fixé pour l'année 2006, aux articles 2 à 5 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le montant de la dotation annuelle complémentaire mentionnée au V de l'article 33 de loi du 18 
décembre 2003 susvisée est fixé à : 13 887 363 €. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le montant du forfait annuel mentionné à l’article L. 162-22-12 du code de la sécurité sociale est 
fixé à : 
964 633 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation mentionné à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
3 170 982 €. 
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ARTICLE 5 : 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à : 1 359 498 €. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le montant de la dotation globale de financement à verser au centre hospitalier de Mende pour 
l’exercice 2006 par les régimes d’assurance maladie pour le budget soins de longue durée  
N° FINESS – 480783810 
s’élève à : 646 244,10 € 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale  (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d’AQUITAINE) dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc Roussillon, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales et le directeur de l'établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs. 
 
 
 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 



 103

Arrêté ARH-DDASS/N°06-68 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2006 

de l’hôpital local de Florac 
La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 

du Languedoc-Roussillon, 
VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 

suivants, 
VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 

R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 
VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

SUR Proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
 

ARRETE 

ARTICLE 1  : 
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
de l’hôpital local de Florac  
N° FINESS – 480000041 
est fixé pour l'année 2006, à l’article 2 à du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à : 1 220 456 €. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le montant de la dotation globale de financement à verser à l’hôpital local de Florac pour 
l’exercice 2006 par les régimes d’assurance maladie pour le budget soins de longue durée 
N° FINESS :  480000694 
s’élève à : 675 729,61 €. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d'AQUITAINE) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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ARTICLE 5 : 
 
Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, et le directeur de l'établissement concerné sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs. 
 
 
 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-69 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2006 

de l’hôpital local de Langogne 
La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 

du Languedoc-Roussillon, 
VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 

suivants, 
VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 

R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 
VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

SUR proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
de l’hôpital local de Langogne 
N° FINESS - 480000074  
est fixé pour l'année 2006, à l’article 2 à du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à : 1 615 300 €. 
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ARTICLE 3 : 
 
Le montant de la dotation globale de financement à verser à l’hôpital local de Langogne pour 
l’exercice 2006 par les régimes d’assurance maladie pour le budget soins de longue durée  
N° FINESS – 480783208 
s’élève à : 554 193,51 €. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d'AQUITAINE) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales et le directeur de l'établissement concerné sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs. 
 
 
 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté ARH-DDASS/N° 06-70 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2006 

de l’Hôpital local du Malzieu Ville 
La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 

du Languedoc-Roussillon, 
VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 

suivants, 
VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 

R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 
VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

SUR Proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : 
 
Le montant de la dotation globale de financement à verser à l’hôpital local du Malzieu Ville pour 
l’exercice 2006 par les régimes d’assurance maladie pour le budget soins de longue durée  
N° FINESS – 480001205 
s’élève à : 278 135,66 € 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d'AQUITAINE) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, et le directeur de l'établissement concerné sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs. 
 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
Anne MARON SIMONET 
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Arrêté ARH-DDASS/N° 06-71 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2006 

de l’Hôpital local de Marvejols 
La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 

du Languedoc-Roussillon, 
VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 

suivants, 
VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 

R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 
VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

SUR Proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1  : 
 
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
de l’hôpital local  « St Jacques » de Marvejols 
N° FINESS - 480000066 
est fixé pour l'année 2006, à l’article 2 à du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à : 2 675 583 €. 
 
ARTICLE 3  : 
 
Le montant de la dotation globale de financement à verser à l’hôpital local de Marvejols pour 
l’exercice 2006 par les régimes d’assurance maladie pour le budget soins de longue durée 
N° FINESS - 480001445 
s’élève à : 237 559,39 €. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d'AQUITAINE) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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ARTICLE 5 : 
 
Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, et le directeur de l'établissement concerné sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs. 
 
 
 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté ARH-DDASS/ N°06-72 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d'assurance maladie pour l'année 2006 

de l’hôpital local de Saint-Chély d’Apcher 
La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 

du Languedoc-Roussillon, 
VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 

suivants, 
VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 

R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 
VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

SUR proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 :  
 
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
de l’hôpital local de Saint Chély d’Apcher  
N° FINESS –480000033 
est fixé pour l'année 2006 à l’article 2  du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à : :1 158 447 €. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le montant de la dotation globale de financement à verser à l’hôpital local de St Chély d’Apcher 
pour l’exercice 2006 par les régimes d’assurance maladie pour le budget soins de longue durée 
s’élève à  
N° FINESS - 480783174 
s’élève à :  431 412,47 € 
 
ARTICLE 4 :  
 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d'AQUITAINE) dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, et le directeur de l'établissement concerné sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs. 
 
 
 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté ARH/DASS/N° 06-73 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d’assurance maladie pour l’année 2006 

du Centre Hospitalier « François Tosquelles » de Saint-Alban 
La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 

du Languedoc-Roussillon, 
VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 

suivants, 
VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 

R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 
VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

SUR proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
du centre hospitalier « François Tosquelles » de SAINT ALBAN  
N° FINESS – 480000058 
est fixé pour l'année 2006, à l’article 2 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à : 21 557 656 € 
 
ARTICLE 3  : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d’AQUITAINE) dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 4 : 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc Roussillon, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, et le directeur de l'établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs. 
 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté ARH/DASS/N° 06-74 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d’assurance maladie pour l’année 2006 

du centre de réadaptation fonctionnelle de Montrodat 
N° FINESS – 480783034 

La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 
du Languedoc-Roussillon, 

VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 
suivants, 

VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1  
R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 

VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

SUR Proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
du centre de réadaptation fonctionnelle de Montrodat  est fixé pour l'année 2006, à l’article 2 du 
présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à : 3 095 059 €. 
 
ARTICLE 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d’AQUITAINE) dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 4 : 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, la directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, et le directeur de l'établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs. 
 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
Anne MARON SIMONET 
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Arrêté ARH-DASS/N° 06-75 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d’assurance maladie pour l’année 2006 

du centre de convalescence spécialisé d’Antrenas 
N° FINESS – 480000793 

La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 
du Languedoc-Roussillon, 

VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 
suivants, 

VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 
R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 

VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

SUR proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
du centre de convalescence spécialisé d’Antrenas est fixé pour l'année 2006, à l’article 2 du présent 
arrêté. 
ARTICLE 2 : 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à : 1 654 553 €. 
 
ARTICLE 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d’AQUITAINE) dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 4 :  
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc Roussillon, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales et le directeur de l'établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs. 
 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté ARH-DASS/N° 06-76 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d’assurance maladie pour l’année 2006 

de la MECSS « Les Ecureuils » d’ Antrenas 
N° FINESS – 480780543 

La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 
du Languedoc-Roussillon, 

VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 
suivants, 

VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 
R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 

VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

SUR Proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
de la MECSS « Les Ecureuils »  d’Antrenas est fixé pour l'année 2006 à l’article 2 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à :  2 279 941 €. 
 
ARTICLE 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d’AQUITAINE) dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 4 :   
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc Roussillon, la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, et le directeur de l'établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs. 
 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté ARH/DASS/N° 06-77 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d’assurance maladie pour l’année 2006 

de la Maison de Repos « Les Tilleuls » à Marvejols 
N° FINESS – 480780287 

La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 
du Languedoc-Roussillon, 

VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 
suivants, 

VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 
R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 

VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

SUR Proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 :  
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
de la Maison de Repos « les Tilleuls » à Marvejols  est fixé pour l'année 2006, à l’article 2 du présent 
arrêté. 
ARTICLE 2 : 
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à : 1 415 616 €. 
 
ARTICLE 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d’AQUITAINE) dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 4 : 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, la directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, et le directeur de l'établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs. 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté ARH/DASS/N° 06-78 du 5 avril 2006 
fixant les recettes d’assurance maladie pour l’année 2006 

du centre de post-cure du Boy à Lanuéjols 
N° FINESS – 480780212 

La directrice de l’agence régionale de l’hospitalisation 
du Languedoc-Roussillon, 

VU le code de la santé publique notamment les articles L. 6145-1 et suivants, R. 6145-10 et 
suivants, 

VU le code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-22-6 – L. 162-22-13 – L.174-1-1 
R.162-32 et suivants et R. 162-42 et suivants, 

VU la convention constitutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale modifiée et 

notamment son article 33, 
VU la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005, 
VU la loi n° 2005- 1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 

notamment les articles 61 et 67, 
VU l’arrêté du 6 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 

n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, 
VU les arrêtés du 5 mars 2006 fixant les montants des dotations régionales et les tarifs nationaux 

des prestations et des forfaits annuels, 
VU la circulaire DHOS/F4/2005-35 du 2 décembre 2005 relative à la mise en œuvre en 2006 du 

nouveau régime budgétaire et comptable applicable aux établissements de santé publics et 
privés antérieurement financés sous dotation globale, 

VU la circulaire DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 
2006 des établissements de santé, 

VU la délibération de la commission exécutive du 29 mars 2006 relative aux orientations pour 
l’allocation de ressources pour 2006, 

VU l’arrêté du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la Région Languedoc 
Roussillon en date 8 novembre 2005 donnant délégation de signature à la Directrice 
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du département de la Lozère,  

SUR Proposition de la directrice départementale des affaires sanitaires et sociales. 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 
Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel 
du centre de post cure du Boy à Lanuéjols est fixé pour l'année 2006, à l’article 2 du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à : 1 798 617 €. 
 
ARTICLE 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale (Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
d’AQUITAINE) dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 4 : 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du Languedoc-Roussillon, la directrice 
départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, et le directeur de l'établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs. 

P/ la directrice de l’agence, 
et par délégation, 

La directrice départementale des affaires sanitaires et sociales, 
L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale, 

 
 
 

Anne MARON SIMONET 
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Arrêté n° 06-80 du 14 avril 2006 
fixant le forfait global annuel de soins 2006 

du Foyer d’accueil médicalisé « Bernades » à Chanac 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, L.314-7, 

R.314-1, et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 6 juin 1991 autorisant la création d’un Foyer d’Accueil 
Médicalisé dénommé FAM de Bernades, sis Route du Massegros 48230 CHANAC et géré par 
l’Association Le Clos du Nid ; 

VU le courrier transmis le 28 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
FAM de Bernades a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n°06-122 en date du 7 avril 2006 ; 
SUR RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 ER : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAM de Bernades 
sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

60 000,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

619 464,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

12 106,00 

691 570,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

691 570,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

691 570,00 

ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, le forfait global annuel de soins du Foyer d’accueil médicalisé 
« Bernades » à Chanac 
 
N°FINESS – 480 783 786 
 
est fixé, à compter du 1er janvier 2006, à 691 570,00 €. 
 
ARTICLE 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 



 119

 
ARTICLE 4 : 
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné. 
 
ARTICLE 5 : 
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère. 
 
ARTICLE 6 : 
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 

L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-81 du 14 avril 2006 
fixant le forfait global annuel de soins 2006 

du Foyer d’accueil médicalisé « l’Enclos » à Marvejols 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, L.314-7, 

R.314-1, et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2000 autorisant la création d’un Foyer d’Accueil 
Médicalisé dénommé FAM de l’Enclos, sis 1, avenue du Dr Framont 48 100  MARVEJOLS 
et géré par l’Association Les Résidences lozériennes d’Olt ; 

VU le courrier transmis le 25 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
FAM de l’Enclos a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n°06-100 en date du 17 mars 2006 ; 
VU les propositions de modifications budgétaires de la procédure susvisée, transmises par courrier 

n°06-111 en date du 4 avril 2006 ; 
SUR RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 ER : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAM de l’Enclos 
sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

56 840,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

942 254,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

3 476,00 

1 002 570,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 002 570,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

1 002 570,00 

 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, le forfait global annuel de soins du Foyer d’accueil médicalisé 
« l’Enclos » à Marvejols 
 
N°FINESS – 480 780 204 
 
est fixé, à compter du 1er janvier 2006, à 1 002 570,00 €. 
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ARTICLE 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 4 : 
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné. 
 
ARTICLE 5 : 
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère. 
 
ARTICLE 6 : 
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 

L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-82 du 14 avril 2006 
fixant le forfait global annuel de soins 2006 

du Foyer d’accueil médicalisé « Abbé Bassier » à Grandrieu 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, L.314-7, 

R.314-1, et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 10 janvier 2002 autorisant la création d’un Foyer d’Accueil 
Médicalisé dénommé FAM Abbé Bassier, sis Route de Saint-Alban 48  600 GRANDRIEU et 
géré par l’Association L’Education par le Travail ; 

VU le courrier transmis le 27 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
FAM Abbé Bassier a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n°06-99 en date du 17 mars 2006 ; 
VU les propositions de modifications budgétaires de la procédure susvisée, transmises par courrier 

n°06-108 en date du 3 avril 2006 ; 
SUR RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 ER : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAM Abbé Bassier 
sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

42 177,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

527 277,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

11 269,00 

580 723,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

567 029,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

13 694,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

580 723,00 

 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, le forfait global annuel de soins du Foyer d’accueil médicalisé 
« Abbé Bassier » à Grandrieu 
 
N°FINESS – 480 001 023 
 
est fixé, à compter du 1er janvier 2006, à 567 029,00 €. 
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ARTICLE 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 4 : 
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné. 
 
ARTICLE 5 : 
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère. 
 
ARTICLE 6 : 
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 

L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-86 du 14 avril 2006 
fixant la dotation globale 2006 

du Service d’éducation spécialisée et de soins à domicile « Bellesagne » à Mende 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, L.314-7, 

R.314-1, et suivants ; 
VU le Code de la santé publique et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 juin 1996 autorisant la création d’un Service d’éducation 
spécialisée et de soins à domicile dénommé SESSAD de Bellesagne, sis Allées Raymond 
Fages 48 000  MENDE et géré par l’Association Au service de l’Enfance ; 

VU le courrier transmis le 27 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
SESSAD de Bellesagne a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n°06-97 en date du 17 mars 2006 ; 
VU les propositions de modifications budgétaires de la procédure susvisée, transmises par courrier 

n°06-110 en date du 3 avril 2006 ; 
SUR RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 ER : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SESSAD de 
Bellesagne sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

26 490,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

186 447,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

19 996,00 

232 933,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

232 933,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

232 933,00 

 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, la dotation globale de financement du Service d’éducation 
spécialisée et de soins à domicile « Bellesagne » à Mende 
 
N°FINESS – 480 000 785 
 
est fixée, à compter du 1er janvier 2006, à  232 933,00 €. 
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ARTICLE 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 4 : 
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné. 
 
ARTICLE 5 : 
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du code de l’action sociale et familles 
susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Lozère. 
 
ARTICLE 6 : 
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 

L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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CONSEIL GENERAL 

DE LA LOZERE 
PREFECTURE 

DU DEPARTEMENT DE LA LOZERE 
Arrêté n° 06-87 du 14 avril 2006 

portant fixation de la dotation globale et approuvant 
les prévisions de dépenses et de recettes pour l’exercice 2006 

du Centre d’action médico-sociale précoce à Mende 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, L.314-7, 

R.314-1, et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 12 mars 2001 autorisant la création d’un Centre d’Action 
Médico-Sociale Précoce dénommé CAMSP de Mende, sis Avenue du 8 mai 1945, 48000 
MENDE et géré par le Centre Hospitalier de Mende ; 

VU le courrier du 2 décembre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
CAMSP de Mende a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU les propositions budgétaires présentées par le Centre Hospitalier de Mende pour l’exercice 
2006 ; 

SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 er : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CAMSP de Mende 
sont autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en 
€ 

Total en € 

Titre I 
Charges de personnel 

273 681,00 

Titre II 
Charges d’exploitation courante 

31 680,00 Dépenses 

Titre III 
Charges afférentes à la structure 

67 885,00 

373 246,00 

Titre I 
Produits de la tarification 358 246,00 

Titre II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

15 000,00 Recettes 

Titre III 
Produits financiers et non encaissables 

0,00 

373 246,00 

 
ARTICLE 2 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, la dotation globale de financement du CAMSP de Mende est 
fixée à 358 246,00 EUR à compter du 1er janvier 2006 : 
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Dont 286 596,80 EUR à la charge de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Lozère 
 
Et 71 649,20 EUR à la charge du Conseil Général de la Lozère ; 
 
 
ARTICLE 3 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
 
ARTICLE 4 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
 
ARTICLE 5 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
 
ARTICLE 6 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le Président du conseil général, 
 
 
 

Jean Paul POURQUIER 

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice départementale 
 des affaires sanitaires et sociales 

par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale 
par intérim, 

 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-99 du 14 avril 2006 
fixant la dotation globale 2006 

du Service d’éducation spécialisée et de soins à domicile 
« Les Dolines » à Marvejols 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, L.314-7, 
R.314-1, et suivants ; 

VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 17 octobre 2003 autorisant la création d’un Service d’Education 
Spécialisée et de Soins à Domicile dénommé SESSAD Les Dolines, sis 24, avenue de Brazza 
48 100  MARVEJOLS et géré par l’Association Le Clos du Nid ; 

VU le courrier transmis le 19 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
SESSAD Les Dolines a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n°06-120 en date du 7 avril 2006 ; 
SUR RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 ER : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SESSAD 
Les Dolines sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

33 326,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

277 100,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

34 200,00 

344 626,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

344 366,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

260,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

344 626,00 

ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, la dotation globale de financement du Service d’éducation 
spécialisée et de soins à domicile « Les Dolines » à Marvejols 
 
N°FINESS – 480 000 959 
 
est fixée, à compter du 1er janvier 2006, à  344 366,00 €. 
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ARTICLE 3 : 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification. 
ARTICLE 4 : 
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné. 
ARTICLE 5 : 
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère. 
ARTICLE 6 : 
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 

L’inspectrice principale adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-101 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 

de l’Institut de rééducation 
« Bellesagne » à Mende 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 
et suivants ; 

VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 9 avril 1973 autorisant la création d’un Institut de Rééducation 
dénommé IR Bellesagne, sis Allées Raymond Fages 48 000 MENDE et géré par l’Association 
Au service de l’Enfance ; 

VU le courrier transmis le 28 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter 
l’IR Bellesagne a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-96 en date du 17 mars 2006 ; 
VU les propositions de modifications budgétaires de la procédure susvisée, transmises par courrier 

n° 06-110 en date du 3 avril 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-83 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de l’Institut de 

rééducation « Bellesagne » à Mende ; 
SUR RAPPOR du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-83 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de l’Institut de 
rééducation « Bellesagne » à Mende, est abrogé ; 
 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Institut de 
rééducation Bellesagne restent autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en 
€ 

Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

145 554,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 457 526,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

248 440,00 

1 851 520,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 1 833 320,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

9 000,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

9 200,00 

1 851 520,00 
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ARTICLE 3 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de l’Institut de rééducation « Bellesagne » à 
Mende 
 
N°FINESS – 480 000 777 
est modifié, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 258,72 € 
Tarif journalier : 243,72 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 5 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 6 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 7 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-102 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 

de l’Institut de rééducation 
« Maria Vincent » à Saint Etienne du Valdonnez 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 
et suivants ; 

VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 avril 1978 autorisant la création d’un Institut de Rééducation 
dénommé IR Maria Vincent, sis 48 000  SAINT ETIENNE DU VALDONNEZ et géré par 
l’Association départementale des pupilles de l’enseignement public de la Lozère ; 

VU le courrier transmis le 28 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter 
l’IR Maria Vincent a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-95 en date du 17 mars 2006 ; 
VU les propositions de modifications budgétaires de la procédure susvisée, transmises par courrier 

n° 06-106 en date du 28 mars 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-84 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de l’Institut de 

rééducation « Maria Vincent » à Saint Etienne du Valdonnez ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 

ARRETE 
ARTICLE 1 e : 
L’arrêté n° 06-84 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de l’Institut de 
rééducation « Maria Vincent » à Saint Etienne du Valdonnez, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Institut de 
rééducation Maria Vincent restent autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en 
€ 

Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

225 250,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 554 265,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

298 000,00 

2 077 515,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 2 053 259,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

15 656,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

8 600,00 

2 077 515,00 
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ARTICLE 3 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de l’Institut de rééducation « Maria 
Vincent » à Saint Etienne du Valdonnez 
 
N°FINESS – 480 780 691 
est modifié, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 202,20 € 
Tarif journalier : 187,20 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 5 :  
Une copie certifié conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 6 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 7 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-103 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 
de la Maison d’accueil spécialisée 

« Sainte Angèle » à Chirac 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1 

et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48,et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 6 avril 1994 autorisant la création d’une Maison d’Accueil 
Spécialisée dénommé MAS Sainte Angèle, sis 48100 CHIRAC et gérée par l’Association Les 
Amis de l’Enfance ; 

VU le courrier transmis le 26 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter la 
MAS Sainte Angèle a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-98 en date du 17 mars 2006 ; 
VU les propositions de modifications budgétaires de la procédure susvisée, transmises par courrier 

n° 06-109 en date du 3 avril 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-85 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de la Maison 

d’accueil spécialisée « Sainte Angèle » à Chirac ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 

ARRETE 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-85 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de la Maison 
d’accueil spécialisée « Sainte Angèle » à Chirac, est abrogé ; 
 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MAS Sainte 
Angèle restent autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

236 731,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 750 694,77 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

184 110,00 

3 171 535,77 

Groupe I 
Produits de la tarification 3 141 535,77 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

30 000,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

3 171 535,77 
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ARTICLE 3 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de la Maison d’accueil spécialisée « Sainte 
Angèle » à Chirac 
 
N°FINESS – 480 781 939 
est modifié, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 178,13 € 
Tarif journalier : 163,13 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 5 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 6 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 7 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 



 136

Arrêté n° 06-104 du 28 avril 2006 
modifiant les prix de journée 2006 

du Centre d’éducation motrice à Montrodat 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-, L.313-8, R.314-1, et 

suivants ; 
VU le Code de la santé publique décret, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 12 juillet 1968 autorisant la création d’un Centre d’Education 
Motrice dénommé CEM Montrodat, sis 48 100  MONTRODAT et géré par l’Association 
lozérienne de lutte contre les fléaux sociaux ; 

VU le courrier transmis le 25 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
CEM Montrodat a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-104 en date du 24 mars 2006 ; 
VU les propositions de modifications budgétaires de la procédure susvisée, transmises par courrier 

n° 06-115 en date du 6 avril 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-88 du 14 avril 2006 fixant les prix de journée, au 1er mai 2006, du Centre 

d’éducation motrice à Montrodat ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-88 du 14 avril 2006 fixant les prix de journée au 1er mai 2006, du Centre 
d’éducation motrice à Montrodat, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CEM Montrodat 
restent autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

896 550,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

6 791 250,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

546 200,00 

8 234 000,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

8 034 000,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

200 000,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

8 234 000,00 
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ARTICLE 3 :  
Les tarifs précisés à l’article 4 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 

− compte 11 519, pour un montant déficitaire de : 641 481,11 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, les prix de journée du Centre d’éducation motrice à Montrodat 
N°FINESS – 480 780 048 
sont modifiés, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : Internat = 274,96 € 
Tarif journalier : Internat = 259,96 € 
 
Prix de journée : Demi internat = 253,60 € 
Prix de journée : Externat = 172,93 € ; 
 
ARTICLE 5 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 6 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 7 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 8 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 

Anne MARON-SIMONET 



 138

Arrêté n° 06-105 du 28 avril 2006 
modifiant les prix de journée pour l’exercice 2006 

de l’Institut médico-éducatif 
« Les Sapins » à Marvejols 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 
et suivants ; 

VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 mars 1993 autorisant la création d’un Institut Médico-
Educatif dénommé IME Les Sapins, sis Avenue Pierre Sémard 48 100 MARVEJOLS et géré 
par l’Association Le Clos du Nid ; 

VU le courrier transmis le 28 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter 
l’IME Les Sapins a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-116 en date du 7 avril 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-89 du 14 avril 2006 fixant les prix de journée, au 1er mai 2006, de l’Institut 

médico-éducatif « Les Sapins » à Marvejols ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-89 du 14 avril 2006 fixant les prix de journée, au 1er mai 2006, de l’Institut médico-
éducatif « Les Sapins » à Marvejols, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’IME Les Sapins 
restent autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

558 592,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 178 511,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

526 086,00 

4 263 189,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 4 211 507,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

50 982,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

700,00 

4 263 189,00 
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ARTICLE 3 :  
Les tarifs précisés à l’article 4 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 

− compte 11 519, pour un montant déficitaire de : 563 602,98 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, les prix de journée de l’Institut médico-éducatif « Les Sapins » 
à Marvejols 
N°FINESS – 480 780 352 
sont modifiés, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : Internat = 306,70 € 
Tarif journalier : Internat = 291,70 € 
Prix de journée : Demi internat = 291,70 € ; 
 
ARTICLE 5 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 6 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 7 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 8 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-106 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 
de l’Institut médico-pédagogique 

« Les Genêts » à Chateauneuf de Randon 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 

et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 16 janvier 1979 autorisant la création d’un Institut Médico-
Pédagogique dénommé IMP Les Genêts, sis 48 170 CHATEAUNEUF DE RANDON et géré 
par l’Association Les Genêts ; 

VU le courrier transmis le 27 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter 
l’IMP Les Genêts a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-93 en date du 17 mars 2006 ; 
VU les propositions de modifications budgétaires de la procédure susvisée, transmises par courrier 

n° 06-114 en date du 6 avril 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-90 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de l’Institut 

médico-pédagogique « Les Genêts » à Chateauneuf de Randon ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 

ARRETE 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-90 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de l’Institut médico-
pédagogique « Les Genêts » à Chateauneuf de Randon, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’IMP Les Genêts 
restent autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

234 300,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 833 544,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

218 508,00 

2 286 352,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 230 352,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

56 000,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

2 286 352,00 
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ARTICLE 3 :  
Les tarifs précisés à l’article 4 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 

− compte 11 519, pour un montant déficitaire de : 9 463,97 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de l’Institut médico-pédagogique « Les 
Genêts » à Chateauneuf de Randon 
 
N°FINESS – 480 780 246 
est modifié, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 234,39 € 
Tarif journalier : 219,39 € ; 
 
ARTICLE 5 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 6 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 7 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 8 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-107 du 28 avril 2006 
modifiant les prix de journée 2006 
de l’Institut médico-professionnel 

« Le Galion » à Marvejols 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 

et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 19 janvier 1998 autorisant la création d’un Institut Médico-
Professionnel dénommé IMPRO Le Galion, sis 48 100 MARVEJOLS et géré par 
l’Association Le Clos du Nid ; 

VU le courrier transmis le 19 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter 
l’IMPRO Le Galion a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-121 en date du 7 avril 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-91 du 14 avril 2006 fixant les prix de journée, au 1er mai 2006, de l’Institut 

médico-professionnel « Le Galion » à Marvejols ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-91 du 14 avril 2006 fixant les prix de journée au 1er mai 2006, de l’IMPRO « Le 
Galion » à Marvejols, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’IMPRO Le 
Galion restent autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

282 120,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 174 986,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

485 894,00 

2 943 000,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 2 932 000,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

11 000,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

2 943 000,00 
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ARTICLE 3 :  
Les tarifs précisés à l’article 4 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 

− compte 11 519, pour un montant déficitaire de : 70 875,00 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, les prix de journée de l’Institut médico-professionnel « Le 
Galion » à Marvejols 
 
N°FINESS – 480 780 188 
sont modifiés, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : Internat = 286,47 € 
Tarif journalier : Internat = 271,47 € 
Prix de journée : Demi internat = 271,47 € ; 
 
ARTICLE 5 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 6 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 7 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 8 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-108 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 
de la Maison d’accueil spécialisée 

« Aubrac » à Saint Germain du Teil 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 

et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 12 juin 1980 autorisant la création d’une Maison d’Accueil 
Spécialisée dénommée MAS Aubrac, sis Rue Boudous 48 340 SAINT GERMAIN DU TEIL 
et gérée par l’Association Le Clos du Nid ; 

VU le courrier transmis le 28 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter la 
MAS Aubrac a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-118 en date du 7 avril 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-92 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de la Maison 

d’accueil spécialisée « Aubrac » à Saint Germain du Teil ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-92 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de la Maison 
d’accueil spécialisée « Aubrac » à Saint Germain du Teil, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MAS Aubrac 
sont autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

426 590,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 830 700,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

714 810,00 

3 972 100,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 916 100,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

56 000,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

3 972 100,00 
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ARTICLE 3 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de la Maison d’accueil spécialisée 
« Aubrac » à Saint Germain du Teil 
 
N°FINESS – 480 780 857 
est modifié, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 196,67 € 
Tarif journalier : 181,67 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 5 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 6 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 7 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-109 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 
de la Maison d’accueil spécialisée 

« Booz » à La Canourgue 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 

et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 1er décembre 2000 autorisant la création d’une Maison 
d’Accueil Spécialisée dénommée MAS de Booz, sis 48 500  LA CANOURGUE et gérée par 
l’Association Les Résidences lozériennes d’Olt ; 

VU les courrier transmis les 25 octobre 2005 et 23 janvier 2006 par lesquels la personne ayant 
qualité pour représenter la MAS de Booz a adressé ses propositions budgétaires et leurs 
annexes pour l’exercice 2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-92 en date du 17 mars 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-93 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de la Maison 

d’accueil spécialisée « Booz » à La Canourgue ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-93 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de la Maison 
d’accueil spécialisée « Booz » à La Canourgue, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MAS de Booz 
restent autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

276 600,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 498 609,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

258 651,00 

3 033 860,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 020 860,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

13 000,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

3 033 860,00 
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ARTICLE 3 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de la Maison d’accueil spécialisée « Booz » à 
La Canourgue 
 
N°FINESS – 480 780 261 
reste fixé, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 140,00 € 
Tarif journalier : 125,00 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 5 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 6 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 7 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-110 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 
de la Maison d’accueil spécialisée 

« Civergols » à Saint Chély d’Apcher 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 

et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 12 juin 1980 autorisant la création d’une Maison d’Accueil 
Spécialisée dénommée MAS Civergols, sis Route du Malzieu 48 200 Saint Chély d’Apcher et 
gérée par l’Association lozérienne de lutte contre les fléaux sociaux ; 

VU le courrier transmis le 28 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter la 
MAS Civergols a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-91 en date du 17 mars 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-94 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de la Maison 

d’accueil spécialisée « Civergols » à Saint Chély d’Apcher ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-94 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de la Maison 
d’accueil spécialisée « Civergols » à Saint Chély d’Apcher, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la Maison 
d’accueil spécialisée Civergols restent autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

417 600,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 894 582,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

423 800,00 

3 735 982,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 3 660 850,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

47 300,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

27 832,00 

3 735 982,00 
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ARTICLE 3 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de la Maison d’accueil spécialisée 
« Civergols » à Saint Chély d’Apcher 
 
N°FINESS – 480 780 337 
est modifié, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 173,14 € 
Tarif journalier : 158,14 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 5 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 6 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 7 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-111 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 
de la Maison d’accueil spécialisée 

« Entraygues » à Chirac 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 

et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 20 mai 1981 autorisant la création d’une Maison d’Accueil 
Spécialisée dénommée MAS Entraygues, sis Quartier des Estradasses 48 100  CHIRAC et 
gérée par l’Association Le Clos du Nid ; 

VU le courrier transmis le 28 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter la 
MAS Entraygues a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-117 en date 7 avril 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-95 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de la Maison 

d’accueil spécialisée « Entraygues » à Chirac ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-95 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de la Maison 
d’accueil spécialisée « Entraygues » à Chirac, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MAS 
Entraygues restent autorisées comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

482 115,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 172 235,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

672 950,00 

4 327 300,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 4 317 300,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

10 000,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

4 327 300,00 
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ARTICLE 3 :  
Les tarifs précisés à l’article 4 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 

− compte 11 519, pour un montant déficitaire de : 98 105,03 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de la Maison d’accueil spécialisée 
« Entraygues » à Chirac 
 
N°FINESS – 480 781 947 
est modifié, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 207,28 € 
Tarif journalier : 192,28 € ; 
 
ARTICLE 5 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 6 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 7 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 8 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 

Anne MARON-SIMONET 



 152

Arrêté n° 06-112 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 
de la Maison d’accueil spécialisée 

« La Luciole » à Saint Germain du Teil 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 

et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 19 janvier 1998 autorisant la création d’une Maison d’Accueil 
Spécialisée dénommée MAS La Luciole, sis 48 340  SAINT GERMAIN DU TEIL et gérée 
par l’Association Le Clos du Nid ; 

VU le courrier transmis le 28 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter la 
MAS La Luciole a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-119 en date du 7 avril 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-96 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de la Maison 

d’accueil spécialisée « La Luciole » à Saint Germain du Teil ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-96 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de la Maison 
d’accueil spécialisée « La Luciole » à Saint Germain du Teil, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MAS La Luciole 
restent autorisées comme suit ; 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

510 000,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

3 205 105,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

579 800,00 

4 294 905,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 4 261 500,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

6 000,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

27 405,00 

4 294 905,00 
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ARTICLE 3 :  
Les tarifs précisés à l’article 4 sont calculés en prenant les reprises des résultats suivants : 
 

− compte 11 519, pour un montant déficitaire de : 206 198,39 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de la Maison d’accueil spécialisée « La 
Luciole » à Saint Germain du Teil 
 
N°FINESS – 480 780 592 
est modifié, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 208,92 € 
Tarif journalier : 193,92 € ; 
 
ARTICLE 5 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 6 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 7 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 8 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-113 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 
de la Maison d’accueil spécialisée 

« Les Bancels » à Florac 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-8, R.314-1, 

et suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 14 avril 1992 autorisant la création d’une Maison d’Accueil 
Spécialisée dénommée MAS Les Bancels, sis Route du Causse 48400 FLORAC et gérée par 
l’Association départementale des amis et parents de personnes handicapées mentales de la 
Lozère ; 

VU le courrier transmis le 28 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter la 
MAS Les Bancels a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-90 en date du 17 mars 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-97 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de la Maison 

d’accueil spécialisée « Les Bancels » à Florac ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-97 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de la Maison 
d’accueil spécialisée « Les Bancels » à Florac, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MAS Les 
Bancels restent autorisées comme suit ; 
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 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

315 000,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 543 776,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

404 124,00 

3 262 900,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 3 128 900,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

20 000,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

114 000,00 

3 262 900,00 

 
 
ARTICLE 3 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de la Maison d’accueil spécialisée « Les 
Bancels » à Florac 
 
N°FINESS – 480 783 836 
est modifié, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 186,99 € 
Tarif journalier : 171,99 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 5 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 6 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 7 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté n° 06-114 du 28 avril 2006 
modifiant le prix de journée 2006 
de la Maison d’accueil spécialisée 

« Les Bruyères » à Chateauneuf de Randon 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-, L.313-8, R.314-1, et 

suivants ; 
VU le Code de la santé publique, et notamment le 2e de l’article L.6111-2 ; 
VU l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005 relative aux procédures d’admission à l’aide 

sociale et aux établissements et services sociaux et médico-sociaux (art.7 IV) ; 
VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus et codifiés aux articles 

R.314-10, R.314-13, R.314-17, R.314-18, R.314-19, R.314-48, et R.314-82 des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés ; 

VU la note de préparation budgétaire 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, 
du 30 novembre 2005, relative aux établissements et services médico-sociaux pour personnes 
handicapées ; 

VU la note du 15 février 2006 de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, relative à la 
fixation des enveloppes départementales limitatives 2006 de dépenses autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux pour personnes handicapées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 2 septembre 1996 autorisant la création d’une Maison d’Accueil 
Spécialisée dénommée MAS Les Bruyères, sis 48 170 CHATEAUNEUF DE RANDON et 
gérée par l’Association Les Genêts ; 

VU le courrier transmis le 26 octobre 2005 par lequel la personne ayant qualité pour représenter la 
MAS Les Bruyères a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 
2006 ; 

VU la procédure contradictoire transmise par courrier n° 06-94 en date du 17 mars 2006 ; 
VU les propositions de modifications budgétaires de la procédure susvisée, transmises par courrier 

n° 06-113 en date du 6 avril 2006 ; 
VU l’arrêté n° 06-98 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée, au 1er mai 2006, de la Maison 

d’accueil spécialisée « Les Bruyères » à Chateauneuf de Randon ; 
SUR 
RAPPORT du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 er : 
L’arrêté n° 06-98 du 14 avril 2006 fixant le prix de journée au 1er mai 2006, de la Maison 
d’accueil spécialisée « Les Bruyères » à Chateauneuf de Randon, est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 : 
Pour l’exercice budgétaire 2006, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MAS Les 
Bruyères restent autorisées comme suit ; 
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 Groupes fonctionnels Montants en € Total en € 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

164 476,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 356 500,00 Dépenses 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

143 540,00 

1 664 516,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 1 651 158,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

13 358,00 Recettes 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

1 664 516,00 

 
 
ARTICLE 3 :  
Pour l’exercice budgétaire 2006, le prix de journée de la Maison d’accueil spécialisée « Les 
Bruyères » à Chateauneuf de Randon 
 
N°FINESS – 480 000 801 
est modifié, à compter du 1er mai 2006, de la façon suivante : 
Prix de journée : 229,23 € 
Tarif journalier : 214,23 € ; 
 
ARTICLE 4 :  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale sis DRASS Aquitaine – Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville 
– BP 52 – 33 063  BORDEAUX CEDEX, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa notification ; 
 
ARTICLE 5 :  
Une copie certifiée conforme du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service 
concerné ; 
 
ARTICLE 6 :  
En application des dispositions du III de l’article R.314-36 du Code de l’action sociale et des 
familles susvisé, le ou les tarifs fixés à l’article 2 du présent arrêté seront publiés au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Lozère ; 
 
ARTICLE 7 :  
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice départementale des affaires sanitaires 
et sociales par intérim, 
L’inspectrice principale 

adjointe à la directrice départementale par intérim, 
 
 
 

Anne MARON-SIMONET 
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Arrêté préfectoral n° 06-0259 du 21 février 2006 
portant autorisation de distribuer au public 

de l'eau destinée à la consommation humaine. 
Commune des Vignes. 

Camping Beldoire – Société civile immobilière Beldoire. 
Captage Bouldoire 5 sud 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de la santé publique, 
VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002,  
VU la circulaire n° 52 du 19 janvier 1987 relative à la désinfection des eaux destinées à la 

consommation humaine par rayons ultraviolets, 
VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection et des 

points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, 
VU le rapport de Mr Reilles Jean-Louis, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en 

date du 23 juin 2000, 
VU l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 17 janvier 2006, 
VU la demande de Monsieur Rouvelet, en sa qualité de gérant de la SCI Beldoire, en date du 

14 février 2000, 
CONSIDERANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés, à l'appui 

du dossier sont justifiés, 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 : DEBIT CAPTE AUTORISE 
Le volume maximum de pompage autorisé est de 3 m3/h et 72 m3/j. 
Un système de comptage adapté doit être installé permettant de vérifier en permanence ces valeurs 
conformément à l'article L.214.8 de code de l’environnement et ses textes d'application. 
L'exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces mesures et de tenir ceux-
ci à la disposition de l'autorité administrative. 
ARTICLE 10 : POLLUTION ACCIDENTELLE 
En cas de déversement accidentel sur le RD 907 Bis, au droit du captage, le prélèvement d'eau 
devra être interrompu aussi rapidement que possible après l'accident, et la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales aussitôt alertée. Le prélèvement d'eau ne pourra 
reprendre qu'après contrôle de l'autorité sanitaire. 
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ARTICLE 17 : 
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
Le sous-préfet de Florac,  
Les représentants de la SCI Beldoire, 
Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’intéressé, au maire de la commune des Vignes, et dont un extrait sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Lozère. 
 
Le texte intégral de cet arrêté pourra être consulté en mairie du Buisson, à la préfecture de la 
Lozère (direction des actions interministérielles, bureau de l'urbanisme), à la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales, à la direction départementale de l'agriculture et 
de la forêt et à la direction départementale de l'équipement. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté préfectoral n° 06-0260 du 21 février 2006 
portant autorisation de distribuer au public 

de l'eau destinée à la consommation humaine. 
Commune des Vignes. 

Camping Beldoire – Société civile immobilière Beldoire. 
Captage Bouldoire 4 nord 

Le préfet, 
chevalier de l'ordre national du Mérite, 

VU le code de la santé publique, 
VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002,  
VU la circulaire n° 52 du 19 janvier 1987 relative à la désinfection des eaux destinées à la 

consommation humaine par rayons ultraviolets, 
VU la circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection et des 

points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, 
VU le rapport de Mr Reilles Jean-Louis, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en 

date du 23 juin 2000, 
VU l'avis du conseil départemental d'hygiène en date du 17 janvier 2006, 
VU la demande de Monsieur Rouvelet, en sa qualité de gérant de la SCI Beldoire, en date du 

14 février 2000, 
CONSIDERANT QUE les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés, à l'appui 

du dossier sont justifiés, 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 
 

ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 : DEBIT CAPTE AUTORISE 
Le volume maximum de pompage autorisé est de 3 m3/h et 72 m3/j. 
Un système de comptage adapté doit être installé permettant de vérifier en permanence ces valeurs 
conformément à l'article L.214.8 de code de l’environnement et ses textes d'application. 
L'exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces mesures et de tenir ceux-
ci à la disposition de l'autorité administrative. 
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en 
vigueur. Les frais d'analyses et de prélèvement sont à la charge de la SCI Beldoire selon les tarifs 
et modalités fixés par la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 10 : POLLUTION ACCIDENTELLE 
En cas de déversement accidentel sur le RD 907 Bis, au droit du captage, le prélèvement d'eau 
devra être interrompu aussi rapidement que possible après l'accident, et la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales aussitôt alertée. Le prélèvement d'eau ne pourra 
reprendre qu'après contrôle de l'autorité sanitaire. 
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ARTICLE 17 : 
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
Le sous-préfet de Florac,  
Les représentants de la SCI Beldoire, 
Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’intéressé, au maire de la commune des Vignes, et dont un extrait sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Lozère. 
 
Le texte intégral de cet arrêté pourra être consulté en mairie du Buisson, à la préfecture de la 
Lozère (direction des actions interministérielles, bureau de l'urbanisme), à la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales, à la direction départementale de l'agriculture et 
de la forêt et à la direction départementale de l'équipement. 
 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Liste des professions médicales et paramédicales  
du département de la Lozère 

- année 2006 - 
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Arrêté n° 06-0423 du 6 avril 2006 
constatant que des immeubles sis sur la commune de Naussac (Lozère) 

ont le caractère de biens n'ayant pas de maître 
Le préfet, 

chevalier de l'ordre national du Mérite, 
VU l'article 713 du code civil, 
VU l’article L 25 du code du domaine de l’Etat, 
VU la délibération du conseil municipal de la commune de NAUSSAC en date du 22 février 2006, 
VU la circulaire interministérielle du 8 mars 2006, précisant les modalités d’application de l’article 

147 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le rapport de M. le responsable du centre des impôts foncier de la Lozère en date du 

24 mars 2006, 
SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : 
Est autorisé la prise de possession, par l’administration des domaines, au nom de l’Etat, des 
parcelles, ayant la qualité de biens sans maître, sises sur la commune de NAUSSAC 
(LOZERE) figurant au tableau parcellaire ci-après : 
 

Section n° de plan Lieudit Nature Superficie 

E 
E 

7 
8 

LOU CHOU DEL BREUIL 
VILLAGE 

Pré et terre 
Sol 

44a 00ca 
2a 01ca 

 
- La parcelle E 7 est inscrite au compte cadastral de la succession de M. TARDIEU Auguste - 

5, boulevard Notre Dame à Langogne. 
- La parcelle E 8 est inscrite au compte cadastral de la succession de M. VINCENT Jean à 

Naussac. 
 
ARTICLE 2 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de la LOZERE, M. le responsable du centre des impôts 
foncier de la LOZERE (Domaine) et M. le maire de la commune de NAUSSAC sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la préfecture de la 
LOZERE ainsi qu’à la mairie de NAUSSAC et publié au Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, 

 
 

Jean-Michel JUMEZ 
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Arrêté DARH n° 087/2006 du 29 mars 2006 
fixant les règles générales de modulation du taux moyen régional 

de convergence entre les établissements de la région du Languedoc-Roussillon 
mentionnés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation 
de la région Languedoc-Roussillon, 

VU le code de la santé publique, 
VU le code de la sécurité sociale, notamment son article L.162-22-6, 
VU la convention constitutive de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du 

Languedoc-Roussillon du 31 décembre 1996, 
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, notamment l’article 33, 
VU le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu’à la fixation de leurs ressources financées par l’assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7, 

VU l’arrêté du 5 mars 2006 fixant, pour l’année 2006, les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé mentionnés aux d et e de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 

VU l’avis de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation de la région 
Languedoc-Roussillon en date du 29 mars 2006, 

CONSIDERANT l’évolution des modalités de financement des charges des établissements ayant des 
médecins salariés dans le secteur de la dialyse, 

CONSIDERANT la part relative de l’activité devant effectivement donner lieu à facturation des 
honoraires médicaux sous couvert du bordereau S3404 pour les activités de centres 
d’hémodialyse et d’entraînement à la dialyse de la région, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1  : Règles de modulation du taux moyen régional de convergence entre les 

établissements de la région du Languedoc-Roussillon 
 
Le taux moyen régional de convergence est appliqué uniformément sur les coefficients de 
transition des établissements de santé de la région du Languedoc-Roussillon à compter du 
15 mars 2006. 
 
ARTICLE 2  : Publication 
 
Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs de la préfecture du département 
dans lequel l’Agence a son siège et au bulletin des actes administratifs de la préfecture de chacun 
des départements dans lesquels il s’applique. 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 29 mars 2006 
 
 

Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation, 
 
 
 

Catherine DARDE 
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Décision n° MRS 004/2006 du 14 avril 2006 
concernant la demande de financement 

déposée par le réseau de permanence des soins 
sur Langogne et outil télémédecine 

DOTATION DE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX 
REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 
Décision MRS N° 004/2006. 

 
Décision conjointe de financement du 14 avril 2006 

 
 

Le directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
et le Directeur de l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie 

du Languedoc-Roussillon, 
VU les articles L. 162-43 à L 162-46 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'article L. 6321-1 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux ; 
VU le décret n° 2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions 

d'organisation, de fonctionnement et d'évaluation des réseaux de santé ; 
VU l’arrêté ministériel du 5 mai 2005 portant détermination de la dotation nationale des réseaux 

pour 2005 ; 
VU la circulaire MIN/DHOS//DSS//CNAMTS n° 610 du 19 décembre 2002 relative aux réseaux 

de santé ; 
VU la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 ; 
VU la convention conclue le 27 novembre 2002 entre le Directeur de l’Agence Régionale de 

l’Hospitalisation et le Directeur de l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie et son 
avenant du 31 mars 2003 ; 

CONSIDERANT la demande de financement déposée par l’Association Médicale du secteur de 
Langogne et l’Hôpital Local de Langogne pour un réseau de permanence des soins sur 
Langogne et outil télémédecine, auprès du guichet unique aux sessions de juin 2003, de 
mars 2004 et 04 juin 2004 et de janvier 2006. 

 

DECIDENT : 

 
ARTICLE 1 : 
Un financement est attribué dans le cadre de la Dotation de Développement des Réseaux au réseau 
de permanence des soins sur Langogne et outil télémédecine, HL de Langogne, La Tuilerie, 48 
300 LANGOGNE et représenté par Madame Rose-Marie BADOU, Directeur de l'hôpital. 
Numéro d'identification du réseau : 960910057 
Thème du réseau : Permanence des soins 
Zone géographique : Secteur de garde « Est-Lozère » : de Chambon le Château à Prévenchères 
(nouvelle sectorisation – arrêté préfectoral du 8 nov. 2005)  
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ARTICLE 2 : 
Le montant du financement accordé est au maximum de 322 220 euros pour 3 ans, de janvier 2006 
à décembre 2008. 
 
Le financement est versé au réseau sous forme d’un forfait global décliné en tant que de besoin en 
sous-forfaits. Les versements seront effectués sous réserve de la disponibilité des crédits. 
ARTICLE 3 : 
Les modalités de versement du forfait global ainsi que les conditions de suivi et d’évaluation du 
réseau sont prévues à l’annexe jointe. 
 
La caisse primaire d’assurance maladie de Lozère est chargée d’effectuer les versements. Elle est 
destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature d’une convention de 
financement entre son directeur, son agent comptable et le promoteur du réseau. 
ARTICLE 4 : 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront 
procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces et sur place et à une vérification 
de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la 
destination des fonds. 
ARTICLE 5 : 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de 
l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de suspension des versements, adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. A compter de la notification 
de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible 
de justifier le manquement constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les 
directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la 
faculté de décider conjointement le retrait de la décision de financement, par lettre recommandée 
avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et 
non régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
ARTICLE 6 : 
La présente décision prend effet à la date de sa conclusion et prendra fin le 31 décembre 2008. 
Conformément à l’article R. 162-65 du décret n° 2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au 
financement des réseaux et portant application des articles L. 162-43 à L. 162-46 du code de la 
sécurité sociale, le rapport d’évaluation final sera remis par le réseau aux directeurs de l’ARH et 
de l’URCAM 3 mois avant le terme de la décision soit le 30 septembre 2008. 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente décision définie 
d’un commun accord entre les parties fera l’objet d’une décision modificative. 
ARTICLE 7 : 
La présente décision ainsi que ses éventuelles décisions modificatives seront publiées au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de région, d’une part, et de la Préfecture du département 
dans lequel se situe le siège du réseau. 
 

Fait à Montpellier en trois exemplaires le 14 avril 2006 
 

Dominique Létocart 
 
 

Le Directeur de l’URCAM 

Catherine Dardé 
 
 

Le Directeur de l’ARH 
 
Annexe 
Modalités de versement du forfait global et conditions de suivi et d’évaluation du réseau 
Budget prévisionnel 2006- 2007- 2008 détaillé. 
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DOTATION DE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX 
REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 
 

Annexe 
 

Décision conjointe de financement N°MRS 004/2006 du 14 avril 2006 
 

Modalités de versement du forfait global. 
Conditions de suivi et d’évaluation du réseau 

 
ARTICLE 1 : DESCRIPTIF DU FINANCEMENT ATTRIBUE AU T ITRE DE LA DDR 
La Dotation de Développement des Réseaux intervient pour le financement du réseau pour un 
montant maximum de 322 220 € pour les années 2006, 2007 et 2008, soit 90 % des produits et 
ressources du budget prévisionnel présenté en annexe. 
 
Le nombre prévisionnel minimal de nouveaux patients pris en charge dans le réseau est de 1100 
patients par an. 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT DU FINANCEMENT 
Le montant total du financement accordé au titre de la DDR est de  322 220 € pour les années 
2006, 2007 et 2008. 
Le forfait global sera versé selon les échéances suivantes : 
 
Année 2006: 108 740 euros (CML+ télémédecine) 
 

- le 1er versement de 32 622 euros se répartit en 21 748 euros d’acompte et 10 874 euros de 
fonds de roulement, 

- le 2nd versement de 32 622 euros sera effectué sur demande écrite du réseau et sur 
justification de la consommation de l’acompte de 21 748 euros, 

- le 3ème versement de 32 622 euros sera effectué sur demande écrite du réseau et sur 
justification de la consommation du 2nd versement de 32 622 euros 

- le 4ème et dernier versement de 10 874 euros sera effectué sur demande écrite du promoteur 
et sur justification de la consommation du 3ème versement (32 622 euros) et du fonds de 
roulement (10 874 euros). 

Le promoteur a jusqu’au 31 décembre 2006 pour réaliser les dépenses d’investissement du réseau. 
 
 
Année 2007 : 108 740 euros (CML+ télémédecine) 
 

- le 1er versement de 32 622 euros se répartit en 21 748 euros d’acompte et 10 874 euros de 
fonds de roulement, 

- le 2nd versement de 32 622 euros sera effectué sur demande écrite du réseau et sur 
justification de la consommation de l’acompte de 21 748 euros, 

- le 3ème versement de 32 622 euros sera effectué sur demande écrite du réseau et sur 
justification de la consommation du 2nd versement de 32 622 euros, 

- le 4ème et dernier versement de 10 874 euros sera effectué sur demande écrite du promoteur 
et sur justification de la consommation du 3ème versement (32 622 euros) et du fonds de 
roulement (10 874 euros). 

Le promoteur a jusqu’au 31 décembre 2007 pour réaliser les dépenses d’investissement du réseau. 
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Année 2008 : 104 740 euros (CML+ télémédecine) 
 

- le 1er versement de 31 422 euros se répartit en 20 948 euros d’acompte et 10 474 euros de 
fonds de roulement, 

- le 2nd versement de 31 422 euros sera effectué sur demande écrite du réseau et sur 
justification de la consommation de l’acompte de 20 948 euros, 

- le 3ème versement de 31 422 euros sera effectué sur demande écrite du réseau et sur 
justification de la consommation du 2nd versement de 31 422 euros, 

- le 4ème et dernier versement de 10 474 euros sera effectué sur demande écrite du promoteur 
et sur justification de la consommation du 3ème versement (31 422 euros) et du fonds de 
roulement (10 474 euros). 

Le promoteur a jusqu’au 31 décembre 2008 pour réaliser les dépenses d’investissement du réseau. 
 
ARTICLE 3 : DETAIL DES DEROGATIONS ACCORDEES 
Est considérée comme dérogation, toute prestation ou indemnisation financée par l'assurance 
maladie au titre des dispositions visées par l'article L 162-45 du CSS. 
 
Rémunérations spécifiques pour les professionnels de santé libéraux- hors soins : 
 

- Type de professionnel de santé: médecin 
- Nature de la dérogation: forfait de coordination et indemnisation pour le remplissage de la 

fiche de suivi de télémédecine et celle du CML. 
- Montant unitaire global annuel 

 
 Année 2006 Année 2007 Année 2008 
 CML Télémédecine CML Télémédecine CML Télémédecine 

Médecin coordinateur 12 800  12 800  12 800  
Indemnisation remplissage 

fiche de suivi de 
télémédecine1 

 4 000  4 000  4 000 

Indemnisation remplissage 
fiche de suivi du CML2 

11 000  11 000  11 000  

 
- Modalités de versement: un forfait annuel global pour l'activité du réseau 
- Conditions d'interruption du versement: non prévues 
- Nombre prévisionnel de professionnels concernés par la dérogation: 9 médecins généralistes 

 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU RESEAU 
Le promoteur du réseau, bénéficiaire du financement, s’engage à : 
 

- fonctionner dans le respect des dispositions prévues dans la convention constitutive, la 
charte du réseau et le document d’information aux patients, 

 
- faire signer la charte du réseau et la convention constitutive par les professionnels et les 

établissements de santé exerçant dans le cadre du réseau ainsi que les autres membres 
participant à titre régulier au réseau, 

 
- respecter les obligations et modalités prévues pour les versements successifs, 

l’établissement des rapports d’activité et d’évaluation, 
 

- contribuer, en liaison avec les services de l’Etat et de l’assurance maladie, à tirer un bilan 
détaillé de l’activité du réseau, 

 
- accorder un accès libre aux services habilités par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM 

ou au mandataire de leur choix pour procéder à toute vérification administrative, juridique 
ou comptable relative aux sommes versées, 

 
- accorder un accès libre aux services médicaux de l'assurance maladie, qui interviennent 

notamment dans la vérification du respect des critères d'inclusion dans le réseau, 
 
                                                           
1 10€ par fiche sur la base d'une activité prévisionnelle de 400 fiches; financé à titre expérimental les deux 
1ères années en attendant les résultats d'évaluation. 
2 10€ par fiche sur la base d'une activité prévisionnelle de 1 100 patients par an 
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- soumettre sans délai aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM toute modification juridique, 
administrative ou statutaire du réseau ou de son promoteur, 

 
- tenir une comptabilité conformément aux règles et usages en la matière, avec l’assistance 

des expertises requises, 
 

- se tenir à jour de ses obligations et/ou cotisations sociales, fiscales et parafiscales, 
 

- fournir à l'ARH et à l'URCAM le récépissé de déclaration auprès de la Commission 
Nationale de l'Informatique et des Libertés, en cas de traitements informatisés de données 
nominatives ; à ne pas effectuer les traitements avant l'expiration du délai de 2 mois à 
compter du récépissé et à fournir les observations de la CNIL dans ce délai, 

 
- autoriser l’ARH et l’URCAM à mettre en ligne sur leurs sites internet des informations non 

confidentielles concernant les membres et l’activité du réseau et le cas échéant créer des 
liens entre leurs sites et les coordonnées internet du réseau. Le promoteur disposera d’un 
droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le 
concernent (article 34 de la Loi Informatique et Libertés). Pour l’exercer, il devra s’adresser 
aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 

 
La mise en œuvre et le respect de chacun de ces engagements sont considérés par les directeurs de 
l’ARH et de l’URCAM comme conditions substantielles de l’octroi de la dotation. 
 
ARTICLE 5 : MODALITES D'ENTREE ET DE SORTIE DU RESE AU POUR LES 
PROFESSIONNELS DU RESEAU ET LES PATIENTS 
Modalités d'inclusion des patients : 

- respect des critères médico-sociaux d'inclusion : soins non programmés 
- prise en charge par des professionnels de santé adhérant à la charte de qualité du réseau 
- adhésion au document d'information à destination des patients 

 
Modalités d’exclusion des patients : 

- exclusion liée au non respect des critères médico-sociaux 
- refus volontaire de prise en charge par le réseau (possible à tout moment) 

 
Modalités d'adhésion des professionnels : 

- adhésion à la charte de qualité du réseau 
- prise en charge d'un patient inclus dans le réseau 

 
Modalités de sortie des professionnels : 

- exclusion liée au non respect de la charte qualité ou à la sortie du patient 
- départ volontaire 

 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION 
Chaque année, au plus tard le 31 mars, le réseau financé par la dotation de développement des 
réseaux transmet un rapport d’activité  dans lequel il s’attache à montrer, à partir de la tenue de 
tableaux de bord, la réalité de son fonctionnement (patients pris en charge, professionnels et 
établissements de santé concernés…). Il fait état de l’appréciation, par le réseau, de l’intérêt 
médical, social et économique du système mis en place ainsi que de la qualité des procédures 
d’évaluation mises en place et de leur suivi. Enfin, il présente une analyse des résultats obtenus au 
regard des résultats attendus. 
Le rapport d’activité présente par ailleurs le budget exécuté de l'année en recettes et dépenses et 
fait état des modalités de financement global du réseau. Il retrace, le cas échéant, la part des 
dépenses consacrée aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et 
aux dérogations accordées. 
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L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des 
financements attribués en fonction de l’état du développement du réseau et des résultats 
budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
 
Un rapport final d’évaluation sera impérativement remis par le réseau aux directeurs de 
l’ARH et de l’URCAM en septembre 2008, soit 3 mois avant le terme de la décision. Au-delà 
du rapport d’activité précédent, il analyse le bilan des actions menées selon des critères de 
performance fixés a priori (indicateurs d’évaluation) : il conclut sur les causes des écarts 
éventuellement constatés et sur l’apport des actions du réseau au regard de l’offre de soins 
préexistante. Enfin, le rapport d’évaluation final retrace l’emploi et l’affectation des différentes 
ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM analysent ce rapport afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau 
et des conditions de sa pérennité. 
 
Les indicateurs de suivi d’activité et d’évaluation finale fixés par le réseau sont les suivants :  
1. Indicateurs de suivi (voir tableau « résultats opérationnels et suivi du réseau ») 
2. Indicateurs d’évaluation (voir méthodologie d’évaluation existante)  
 
ARTICLE 7 : CONDITIONS DE MODIFICATION DES CLAUSES DE FINANCEMENT 
Si en cours d'année, les éléments contenus dans le rapport de suivi des dépenses communiqué par 
la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les informations figurant dans le budget 
prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une 
décision modificative. 
 
En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année 
devra être réexaminé. Au vu de ce document et du rapport d'activité annuel fourni à l'ARH et à 
l'URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être également revues et donner lieu 
à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l'année.  
 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à 
un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui initialement prévu. Il sera par ailleurs 
conditionné par les disponibilités pour l'année de la dotation régionale de développement des 
réseaux. 
 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l'objet d'une décision conjointe de financement 
modificative. 
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ANNEXE 2 : RESEAU DE PERMANENCE DES SOINS SUR LANGOGNE 
BUDGET PREVISIONNEL 2006-2007-2008 DETAILLE 

Décision conjointe de financement du 14 avril 2006 
 
 

 Montant en euros 
Financeurs et taux de 

financement 

 2006 2007 2008 Total Financeurs Taux (%) 

 CML  TM 3 CML  TM  CML  TM  CM+TM    

EQUIPEMENT 4 3 300 19 000 3 300 3 800 3 300 3 800 36 500 DDR/ MASSIF  

Maintenance matériel médical CML 
+ véhicule 

3 300  3 300  3 300   DDR  

Maintenance de matériel de 
télémédecine 

 3 800  3 800  3 800  DDR  

Maintenance radio numérisée  10 800      MASSIF  

Maintenance échographe  4 400      MASSIF  

          

SYSTEME D’INFORMATION 1          

Coût de production ou d’acquisition 
de logiciels 

         

Frais d’hébergement sur serveurs          

Frais de sous-traitance (conception, 
dévelop.…) 

         

Coûts annexes           

Amortissement           

          

FONCTIONNEMENT  65 100 20 932 65100 5 740 65100 5 740 227 712 DDR/ DATAR  

Charges de personnel 58 000 4 000 58000 4 000 58000 4 000  DDR  

Infirmier hospitalier 39 000  39000  39000   DDR  

Secrétariat médical 19 000 3 000 19000 3 000 19000 3 000  DDR  

Temps informaticien  1 000  1 000  1 000  DDR  

Loyers          

Frais de secrétariat          

Frais comptables  4 500  4 500  4 500   DDR  

Fournitures pharmaceutiques et petit 
matériel médical du centre médical 

2 600  2 600  2  600   DDR  

Frais de déplacement          

Equipement télécommunication 
ADSL 

 1 740  1 740  1 740  DDR  

Fonctionnement télémédecine  15 192      DATAR  

Conférences          

Séminaires          

     

FORMATION           

Coût pédagogique          

Indemnisation des professionnels          

Frais de déplacement et 
d’hébergement 

         

Locaux          

Matériel nécessaire à la formation          

Sous-traitance          

EVALUATION  3 000 6 000 3 000  3 000  15 000 DDR/ DATAR  

Evaluation extérieure 3 000  3 000  3000   DDR  

DATAR: évaluation  6 000      DATAR  

          

                                                           
3 TM: télémédecine 
4 Préciser amortissement ou investissement 
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ETUDES ET RECHERCHE          

Frais de sous-traitance          

          

REMUNERATIONS 
SPECIFIQUES POUR LES PS 

LIBERAUX - HORS SOINS 

23 800 4 000 23800 4 000 23800  79 400 DDR  

Forfaits de garde et de coordination 
du réseau  

12 800  12800  12800   DDR  

Indemnisation pour le recueil des 
données de suivi et d’évaluation 

         

Indemnisation pour l’élaboration de 
référentiels 

         

Indemnisation pour la participation 
à un groupe de travail 

         

Indemnisation pour le remplissage 
de la fiche de suivi de 

télémédecine 5 

 4 000  4 000    DDR  

Indemnisation pour le remplissage 
de la fiche de suivi du CML 6 

11 000  11000  11000   DDR  

Autres          

          

REMUNERATIONS 
SPECIFIQUES POUR LES PS 

LIBERAUX - SOINS  

         

Majorations d’actes          

Actes de prévention          

Actes de soins hors nomenclature          

Autres          

          

DEROGATIONS POUR LES 
PATIENTS 

         

Exonération du ticket modérateur          

Forfait majoration TIPS          

Forfait hors TIPS          

Autres          

          

TOTAL INVESTISSEMENT  3 300 19 000 3 300 3 800 3 300 3 800 36 500   

TOTAL FONCTIONNEMENT  91 900 30 932 91900 9 740 91900 5 740 322 112   

TOTAL FINANCEMENT  95 200 49 932 95200 13 540 95200 9 540 358 612 100%  

TOTAL FINANCEMENT DDR  95 200 13 540 95200 13 540 95200 9 540 322 220 90%  

 

                                                           
5 10 € par fiche sur la base d’une activité prévisionnelle de 400 fiches ; financé à titre expérimental les deux 
1ères années en attendant les résultats d’évaluation. 
6 10 € par fiche sur la base d’une activité prévisionnelle de 1 100 patients par an 



 235

Décision n° MRS 007/2006 du 14 avril 2006 
concernant la demande de financement déposée par le réseau de permanence 

des soins et de prise en charge des urgences 
en période estivale à Florac 

 
DOTATION DE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX 

REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 

Décision MRS N° 007/2006 
 

Décision conjointe de financement du 14 avril 2006 
 

Le directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation 
et le Directeur de l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie 

du Languedoc-Roussillon, 
VU les articles L. 162-43 à L 162-46 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'article L. 6321-1 du code de la santé publique ; 
VU le décret n° 2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux ; 
VU le décret n° 2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions 

d'organisation, de fonctionnement et d'évaluation des réseaux de santé ; 
VU l’arrêté ministériel du 5 mai 2005 portant détermination de la dotation nationale des réseaux 

pour 2005 ; 
VU la circulaire MIN/DHOS//DSS//CNAMTS n° 610 du 19 décembre 2002 relative aux réseaux 

de santé ; 
VU la circulaire inter-régimes n° 175/2002 du 30 décembre 2002 ; 
VU la convention conclue le 27 novembre 2002 entre le Directeur de l’Agence Régionale de 

l’Hospitalisation et le Directeur de l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie et son 
avenant du 31 mars 2003 ; 

CONSIDERANT la demande de financement déposée par l’Association Lozérienne des Urgences 
Médicales et de la Permanence des Soins (ALUMPS) pour le financement du réseau de 
permanences des soins et de prise en charge des urgences en période estivale à Florac auprès 
du guichet unique le 31 janvier 2006 ; 

 

DECIDENT : 

 
ARTICLE 1 : 
Un financement est attribué dans le cadre de la Dotation de Développement des Réseaux au réseau 
de permanence des soins et de prise en charge des urgences en période estivale à Florac, Maison 
Cruveiller, hôpital de Mende, 48 000 Mende et représenté par le Docteur Bernard BRANGIER, 
Président de l’association. 
Numéro d'identification du réseau : 960910040 
Thème du réseau : Permanence des soins et urgences 
Zone géographique : Florac, Ispagnac, Vallée Française, Chanac, Sainte Enimie 
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ARTICLE 2 : 
Le montant du financement accordé est au maximum de 59 400 euros en 2006, 2007 et 2008. 
 
Ce montant est réparti de la façon suivante : 
 Année 2006 : 19 800 euros pour les mois de juillet et août 
 Année 2007 : 19 800 euros pour les mois de juillet et août 
 Année 2008 : 19 800 euros pour les mois de juillet et août 
 
Le financement est versé au réseau sous forme d’un forfait global décliné en tant que de besoin en 
sous-forfaits. Les versements seront effectués sous réserve de la disponibilité des crédits. 
ARTICLE 3 : 
Les modalités de versement du forfait global ainsi que les conditions de suivi et d’évaluation du 
réseau sont prévues à l’annexe jointe. 
 
La caisse primaire d’assurance maladie de la Lozère est chargée d’effectuer les versements. Elle 
est destinataire de la présente décision, pour sa mise en œuvre après signature d’une convention de 
financement entre son directeur, son agent comptable et le promoteur du réseau. 
ARTICLE 4 : 
Les directeurs de l’ARH et de l’URCAM, ou tout autre mandataire de leur choix, pourront 
procéder ou faire procéder à tout moment à un contrôle sur pièces et sur place et à une vérification 
de l’utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la 
destination des fonds. 
ARTICLE 5 : 
En cas de non respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de 
l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de suspension des versements, adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs. A compter de la notification 
de la suspension, le réseau disposera d’un délai de 30 jours pour apporter tout élément susceptible 
de justifier le manquement constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les 
directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 
 
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la 
faculté de décider conjointement le retrait de la décision de financement, par lettre recommandée 
avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et 
non régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi. 
ARTICLE 6 : 
La présente décision prend effet à la date de sa conclusion et prendra fin le 31 décembre 2008. Le 
rapport d’évaluation final sera remis par le réseau aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM le 30 
septembre 2008 au plus tard. 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente décision définie 
d’un commun accord entre les parties fera l’objet d’une décision modificative. 
ARTICLE 7 : 
La présente décision ainsi que ses éventuelles décisions modificatives seront publiées au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de région, d’une part, et de la Préfecture du département 
dans lequel se situe le siège du réseau. 
 

Fait à Montpellier en trois exemplaires le 14 avril 2006 
 

Dominique Létocart 
 

Le Directeur de l’URCAM 

Catherine Dardé 
 

Le Directeur de l’ARH 
Annexe 
Modalités de versement du forfait global et conditions de suivi et d’évaluation du réseau. 
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DOTATION DE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX 
REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 
Annexe réseau de permanence des soins et prise en charge des urgences 

en période estivale à Florac 
Décision conjointe de financement N° MRS 007 du 14 avril 2006 

 
Modalités de versement du forfait global 

Conditions de suivi et d’évaluation du réseau 
 
ARTICLE 1 : DESCRIPTIF DU FINANCEMENT ATTRIBUE AU T ITRE DE LA DDR 
La Dotation de Développement des Réseaux intervient pour le financement du réseau pour un 
montant maximum de 59 400 euros sur les exercices 2006, 2007 et 2008. 
 
Le montant de l’aide accordée est basé sur la réalisation prévisionnelle par les médecins assistants 
de 26 permanences de nuit de semaine (20h à 8h du matin) et 8 permanences de week-end (du 
samedi 8h au lundi 8h) en juillet et août chaque année. 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT DU FINANCEMENT 
Le montant total du financement accordé au titre de la DDR est au maximum de 59 400 euros 
pour 2006, 2007 et 2008. 
 
2006 : 19 800 euros pour les mois de juillet et août 2006 
Le 1er versement de 17 000 euros sera effectué dès la conclusion de la convention entre la caisse 
pivot et le réseau, 
Le 2nd et dernier versement de 2 800 euros sera effectué sur demande écrite du promoteur et sur 
justification de la consommation du 1er versement après paiement des forfaits de garde et 
déduction des actes effectués par les médecins remplaçants.  
 
2007 : 19 800 euros pour les mois de juillet et août 2007 
Le 1er versement de 17 000 euros sera effectué dès la conclusion de la convention entre la caisse 
pivot et le réseau, 
Le 2nd et dernier versement de 2 800 euros sera effectué sur demande écrite du promoteur et sur 
justification de la consommation du 1er versement après paiement des forfaits de garde et 
déduction des actes effectués par les médecins remplaçants.  
 
2008 : 19 800 euros pour les mois de juillet et août 2008 
Le 1er versement de 17 000 euros sera effectué dès la conclusion de la convention entre la caisse 
pivot et le réseau, 
Le 2nd et dernier versement de 2 800 euros sera effectué sur demande écrite du promoteur et sur 
justification de la consommation du 1er versement après paiement des forfaits de garde et 
déduction des actes effectués par les médecins remplaçants. 
 
ARTICLE 3 : DETAIL DES DEROGATIONS ACCORDEES 
Est considérée comme dérogation, toute prestation ou indemnisation financée par l'assurance 
maladie au titre des dispositions visées par l'article L 162-45 du CSS. 
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Rémunérations spécifiques pour les professionnels de santé libéraux - soins : 
 

- Type de professionnel de santé : médecin généraliste  
- Nature de la dérogation : forfait de permanence 
- Montant unitaire maximum de : 

300 euros par nuit de semaine (20h à 8h du matin) 
1 200 euros par week-end (du samedi 8h au lundi 8h) 

- Modalité de versement : un forfait par médecin après déduction des actes facturés (les actes 
effectués par le médecin lui sont facturés avec ses propres feuilles de soins) 

- Conditions d'interruption du versement : non prévues 
- Nombre prévisionnel de professionnels concernés par la dérogation : trois 
- Nombre prévisionnel de dérogations versées : 34 

 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU RESEAU 
Le promoteur du réseau, bénéficiaire du financement, s’engage à : 
 

- fonctionner dans le respect des dispositions prévues dans la convention constitutive, la 
charte du réseau et le document d’information aux patients, 

 
- faire signer la charte du réseau et la convention constitutive par les professionnels et les 

établissements de santé exerçant dans le cadre du réseau ainsi que les autres membres 
participant à titre régulier au réseau, 

 
- respecter les obligations et modalités prévues pour les versements successifs, 

l’établissement des rapports d’activité et d’évaluation, 
 

- contribuer, en liaison avec les services de l’Etat et de l’assurance maladie, à tirer un bilan 
détaillé de l’activité du réseau, 

 
- accorder un accès libre aux services habilités par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM 

ou au mandataire de leur choix pour procéder à toute vérification administrative, juridique 
ou comptable relative aux sommes versées, 

 
- accorder un accès libre aux services médicaux de l'assurance maladie, qui interviennent 

notamment dans la vérification du respect des critères d'inclusion dans le réseau, 
 

- soumettre sans délai aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM toute modification juridique, 
administrative ou statutaire du réseau ou de son promoteur, 

 
- tenir une comptabilité conformément aux règles et usages en la matière, avec l’assistance 

des expertises requises, 
 

- se tenir à jour de ses obligations et/ou cotisations sociales, fiscales et parafiscales, 
 

- fournir à l'ARH et à l'URCAM le récépissé de déclaration auprès de la Commission 
Nationale de l'Informatique et des Libertés, en cas de traitements informatisés de données 
nominatives ; à ne pas effectuer les traitements avant l'expiration du délai de 2 mois à 
compter du récépissé et à fournir les observations de la CNIL dans ce délai, 

 
- autoriser l’ARH et l’URCAM à mettre en ligne sur leurs sites internet des informations non 

confidentielles concernant les membres et l’activité du réseau et le cas échéant créer des 
liens entre leurs sites et les coordonnées internet du réseau. Le promoteur disposera d’un 
droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le 
concernent (article 34 de la Loi Informatique et Libertés). Pour l’exercer, il devra s’adresser 
aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM. 

 
La mise en œuvre et le respect de chacun de ces engagements sont considérés par les directeurs de 
l’ARH et de l’URCAM comme conditions substantielles de l’octroi de la dotation. 
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ARTICLE 5 : MODALITES D'ENTREE ET DE SORTIE DU RESE AU POUR LES 
PROFESSIONNELS DE SANTE ET LES PATIENTS 
Modalités d'inclusion des patients : 
 

- respect des critères médico-sociaux d'inclusion : permanence des soins et urgence 
- prise en charge par des professionnels de santé adhérant à la charte de qualité du réseau 
- adhésion au document d'information à destination des patients 

 
Modalités de sortie des patients : 

- exclusion liée au non respect des critères médico-sociaux et administratifs 
- refus volontaire de prise en charge par le réseau (possible à tout moment) 

 
Modalités d'adhésion des professionnels : 

- adhésion à la charte de qualité du réseau 
- prise en charge d'un patient répondant aux critères médico-sociaux d’inclusion 

 
Modalités de sortie des professionnels : 

- exclusion liée au non respect de la charte qualité ou à la sortie du patient 
- départ volontaire 

 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION 
Chaque année, au plus tard le 31 mars, le réseau financé par la dotation de développement des 
réseaux transmet un rapport d’activité  dans lequel il s’attache à montrer, à partir de la tenue de 
tableaux de bord, la réalité de son fonctionnement (patients pris en charge, professionnels et 
établissements de santé concernés…). Il fait état de l’appréciation, par le réseau, de l’intérêt 
médical, social et économique du système mis en place ainsi que de la qualité des procédures 
d’évaluation mises en place et de leur suivi. Enfin, il présente une analyse des résultats obtenus au 
regard des résultats attendus. 
Le rapport d’activité présente par ailleurs le budget exécuté de l'année en recettes et dépenses et 
fait état des modalités de financement global du réseau. Il retrace, le cas échéant, la part des 
dépenses consacrée aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et 
aux dérogations accordées. 
 
L’analyse du rapport par l’ARH et l’URCAM permet notamment d’ajuster le montant des 
financements attribués en fonction de l’état du développement du réseau et des résultats 
budgétaires dans la limite du montant de la dotation régionale disponible. 
 
Un rapport final d’évaluation sera impérativement remis par le réseau aux directeurs de 
l’ARH et de l’URCAM en 30 septembre 2008. Au-delà du rapport d’activité précédent, il 
analyse le bilan des actions menées selon des critères de performance fixés a priori (indicateurs 
d’évaluation) : il conclut sur les causes des écarts éventuellement constatés et sur l’apport des 
actions du réseau au regard de l’offre de soins préexistante. Enfin, le rapport d’évaluation final 
retrace l’emploi et l’affectation des différentes ressources dont il a bénéficié. 
L’ARH et l’URCAM analysent ce rapport afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau 
et des conditions de sa pérennité. 
 
Les indicateurs de suivi d’activité et d’évaluation finale fixés par le réseau sont ceux définis 
dans la décision conjointe n°21 du 4 juillet 2005. 
 
ARTICLE 7 : CONDITIONS DE MODIFICATION DES CLAUSES DE FINANCEMENT 
Si en cours d'année, les éléments contenus dans le rapport de suivi des dépenses communiqué par 
la caisse pivot font apparaître un décalage important avec les informations figurant dans le budget 
prévisionnel, un réexamen des clauses de financement pourra intervenir et donner lieu à une 
décision modificative. 
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En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année 
devra être réexaminé. Au vu de ce document et du rapport d'activité annuel fourni à l'ARH et à 
l'URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être également revues et donner lieu 
à un ajustement, à la baisse comme à la hausse, du montant des versements pour l'année.  
 
Un versement supérieur à celui initialement prévu pour une année donnée ne pourra donner lieu à 
un montant cumulé des versements annuels supérieur à celui initialement prévu. Il sera par ailleurs 
conditionné par les disponibilités pour l'année de la dotation régionale de développement des 
réseaux. 
 
Les ajustements éventuels feront nécessairement l'objet d'une décision conjointe de financement 
modificative. 
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ANNEXE RESEAU PDS FLORAC – DECISION MRS N° 007/2006 DU 14/04/2006. 
BUDGET DETAILLE 2006-2007-2008 

 
Montant en euros Financeurs et taux 

Nature des prestations 
2006 2007 2008 Financeurs 

Taux 
(%) 

EQUIPEMENT 400 400 400   

Achats d'équipements et installations techniques : 
renouvellement matériel médical et produits pharmaceutiques 

400 400 400   

Matériel de bureau      

Autres      

SYSTEME D'INFORMATIONS      

Coût de production ou d'acquisition de logiciels      

Frais d'hébergement sur serveurs      

Frais de sous-traitance  : mise en réseau de la bureautique      

FONCTIONNEMENT GENERAL 800 800 800   

Dépenses de personnels salariés      

Rémunérations versées aux autres intervenants      

Autres dépenses de personnel : mise à disposition personnel 
infirmier, pharmacien et administratif par l'hôpital 

400 400 400   

Prestations extérieures      

Loyers      

Frais de gestion et frais généraux : hébergement, prêt véhicule 
et prêt téléphone 

400 400 400   

Frais de déplacements      

Autres dépenses      

FORMATIONS      

Coût pédagogique      

Indemnisation des professionnels      

Frais de déplacements, hébergements      

Locaux, matériel, sous-traitance, autres      

EVALUATION      

Frais d'évaluation      

ETUDES ET RECHERCHES      

Sous-traitance      

REMUNERATION SPECIFIQUE DES PS LIBERAUX - 
HORS SOINS  * 

     

Forfaits de coordination      

Indemnisation pour le recueil des données de suivi et 
d'évaluation 

     

Indemnisation pour l'élaboration de référentiels      

Indemnisation pour le remplissage du dossier médical et/ou 
carnet de suivi 

     

Autres      

REMUNERATION SPECIFIQUE DES PS LIBERAUX – 
SOINS  * 

18 600 18 600 18 600   

Majoration des actes      

Actes de prévention      

Actes de soins hors nomenclature      
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Autres : forfait de garde 18 600 18 600 18 600   

DEROGATIONS POUR LES PATIENTS  *      

Exonération du ticket modérateur      

Forfait de majoration TIPS      

Forfait hors TIPS      

Autres      

TOTAL BUDGET RESEAU 19 800 19 800 19 800 DDR 100% 
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Extrait de la décision collective du 3 avril 2006 
désignant le délégué du Médiateur de la République 

pour le département de la Lozère 
Le Médiateur de la République, 

VU la loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un Médiateur de la République, modifiée et 
complétée par les lois n° 76-1211 du 24 décembre 1976, n° 89-18 du 13 janvier 1989, n° 92-
125 du 6 février 1992, n° 2000-321 du 12 avril 2000 et par l'ordonnance 2004-281 du 25 mars 
2004, et notamment son article 6-1, 

VU le décret du 5 avril 2004 portant nomination de M. Jean-Paul DELEVOYE en qualité de 
Médiateur de la République, 

 
 

DECIDE 

 
 
A compter du 1er avril 2006 et jusqu'au 31 mars 2007, est désignée en qualité de déléguée du 
Médiateur de la République : 
 
Département de la Lozère 
Madame Jacqueline GALIBERT 
 
 
 

Fait à Paris, le 3 avril 2006 
 
 
 

Le Médiateur de la République 
 
 
 

Jean-Paul DELEVOYE 
 


